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AvANT-PROPOS

Les fluctuations économiques soumettent l’approvi- 
sionnement énergétique à de sévères contraintes. Ce-
lui-ci ne doit pas être surdimensionné ni trop resser-
ré. Le prix de l’électricité est à peu près retombé au-
jourd’hui à son niveau d’il y a dix ans environ. Cela tient 
à la faiblesse de la demande qui résulte de la morosité 
économique et à d’abondantes injections de courant sub- 
ventionné. Mais une chose est sûre : la consommation 
d’électricité continuera d’augmenter dans notre pays. 

Dès lors, la question de la sécurité de notre approvi-
sionnement électrique futur apparaît tout à fait prio-
ritaire. Non seulement l’économie, mais notre mode 
de vie tout entier dépendent de cette sécurité. econo-
miesuisse a donc décidé de présenter ses propositions 
pour alimenter le débat et contribuer par des idées 
constructives à l’élaboration de la nouvelle politique 
énergétique suisse. Nos propositions s’inspirent tou-
tefois de l’objectif inscrit en toutes lettres dans la Consti- 
tution fédérale : « L’approvisionnement en énergie doit 
être suffisant, diversifié, sûr, économiquement optimal 

 w  Demain aussi, nos entreprises auront besoin de prix 
de l’électricité compétitifs. Pour cela, il faut libéraliser 
complètement le marché de l’électricité pour les pro-
ducteurs et les consommateurs. Du côté des consom-
mateurs, la deuxième étape de l’ouverture du marché 
devra se concrétiser le plus vite possible, comme le 
prévoit la loi en vigueur et l’annonce aussi la mise en 
place de la stratégie énergétique. Du côté des produc-
teurs, il s’agit de promouvoir les énergies renouve-
lables dans le respect des principes du marché. 

 w La Suisse doit être intégrée au marché européen. C’est 
une condition essentielle si elle entend garantir et op-
timiser, à moyen et long termes, un approvisionnement 
fiable en électricité. Seul un accord sur l’électricité 
passé avec l’UE lui permettra d’atteindre cet objectif. 

 w La politique énergétique ne doit pas être centrée uni-
latéralement sur la production. Il faut pratiquer une 
approche intégrale et en réseau. Seul un système de 
production, des réseaux et un dispositif de stockage 
conçus comme un tout peuvent assurer la sécurité de 
l’approvisionnement. 

 w Augmenter le prix de l’électricité par l’introduction d’im- 
pôts et de taxes et par l’augmentation continuelle des 
subventions produirait des effets contraires à ceux vi-
sés et serait préjudiciable à la compétitivité de la place 
économique suisse. Nous dénonçons tout alourdisse-
ment supplémentaire de ce prix. 

 w Il faut du temps pour réorganiser l’approvisionnement 
électrique de la Suisse. Une sortie prématurée du nu-
cléaire raccourcirait artificiellement le délai néces-
saire et aggraverait le risque d’interruptions de four-
nitures. Nous soutenons l’attitude du Conseil fédéral, 
qui souhaite avancer à pas sûrs et prudents. 

 w La portée de la politique énergétique est à la fois éco-
nomique et sociale. L’énergie touche tous les domaines 
de l’existence. Raison pour laquelle nous sommes fer-
mement persuadés que le projet de nouvelle politique 
énergétique du Conseil fédéral a besoin d’une légiti-
mation démocratique. Avant que le monde politique 
l’entérine définitivement, le peuple et les cantons de-
vraient se prononcer à son sujet. Les mesures exigent 
en effet une large acceptation du public. 

LA POLITIquE éNERgéTIquE A D’ImmENSES  
RAmIfICATIONS
 
La politique énergétique a d’immenses ramifications, 
bien qu’en définitive, seuls comptent la stabilité et le 
financement de l’ensemble du système. Notre publica-
tion met en évidence ces interconnexions et résume les 
grandes orientations de politique énergétique souhai- 
tées par l’économie. Elle formule des propositions 
constructives en faveur d’une politique énergétique 
efficace de la Suisse. Nous sommes ouverts au débat. 

et respectueux de l’environnement ». En même temps, 
nous voyons dans la restructuration de l’approvision-
nement énergétique de notre pays une chance pour le 
pôle technologique suisse. 

Le présent document propose des pistes intéressantes 
pour l’aménagement de conditions générales de poli-
tique énergétique propices à la place économique 
suisse. La voie à suivre est à l’évidence une ligne de 
crête entre la nécessité de tenir compte de la réalité 
économique et le souci de respecter le cadre général 
imposé par la stratégie énergétique du Conseil fédéral. 

Quelques précisions encore sur diverses notions uti-
lisées dans ce texte. La stratégie énergétique du gou-
vernement porte sur l’électricité, raison pour laquelle 
celle-ci tient une place privilégiée dans cette publica-
tion. Une certaine confusion entre les notions d’éner-
gie et d’électricité étant déjà présente au stade du 
projet du Conseil fédéral, il est difficile de l’éviter en-
tièrement dans le débat.

LES PROPOSITIONS DE L’éCONOmIE PEuvENT SE RéSumER COmmE SuIT :

Les vice-présidents d’economiesuisse : 
Hans Hess, président de Swissmem 
Christoph Mäder, président de scienceindustries 
Patrick Odier, président de l’Association suisse des banquiers
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TECHNOLOGIEN 

Technologieoffenheit ist unabdingbare 
Voraussetzung für eine rationale 
Energiepolitik. Alle Technologien
haben Vor- und Nachteile.

SEITE

GEBÄUDE 
UND WÄRME

Statt mit höheren Steuern zu operieren, 
ist es besser, Anreize zu setzen.

MOBILITÄT

Beim motorisierten Individualverkehr 
sieht der Bundesrat ein erhebliches 
Potenzial für Energieeffizienz. 
economiesuisse unterstützt die 
beschleunigte Einführung verbrauchs-
reduzierender Technologien. 

STROMNETZE

Einfachere und schnellere Verfahren
sind nötig, um dem Ausbaubedarf
gerecht zu werden.

Wer eine Energiepolitik mit 
Steuern durchsetzen will, belastet 
den Standort erheblich.

DIREKTE DEMOKRATIE – 
VOLK UND STÄNDE 
EINBINDEN

Die Neuausrichtung der Energiepolitik 
erfordert einen Grundsatzentscheid. 
Das Volk soll an der Urne mitreden.

PRODUKTION UND 
VERBRAUCH 

Der Stromverbrauch wird bis 2050 
um 25% zunehmen. Effizienzgewinne und 
zusätzliche Stromproduktion sind nötig, 
um den Stromverbrauch zu decken.

FORSCHUNG UND
ENTWICKLUNG

Wichtige Schwerpunkte für die Forschung 
und Entwicklung sind die Stabilität der 
Netze und die Speicherung von Strom.

ERNEUERBARE
ENERGIEN

Die Subventionierung von Solar- und 
Windstrom setzt unsere erneuerbare 
Wasserkraft unter Druck.

EFFIZIENZ

Marktsignale und Zielvereinbarungen 
fördern die Effizienz.
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Zur Neuausrichtung der Energiepolitik 
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AUX TECHNOLOGIES 

L’ouverture aux technologies est 
indispensable pour une politique éner-
gétique rationnelle. Toutes les 
technologies ont leurs avantages et 
inconvénients.
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plus économes en énergie. 
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et éolienne met l’énergie hydraulique, 
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L'ouverture du marché est indispensable à la 
réorientation de la politique énergétique.
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STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE

PoURQUoI REfoNdRE
lA PolITIQUE
ÉNERGÉTIQUE ?

Ces dernières années, la situation sur les marchés mondiaux 
de	l’énergie	s’est	profondément	modifiée.	D’abord,	les	prix	du	
pétrole	ont	atteint	des	niveaux	record.	La	crise	financière	et	la	
récession qui a suivi ont mis un terme à cette évolution, en fai-
sant	reculer	la	demande	d’énergie.	De	plus,	les	États-Unis	ex-
ploitent aujourd’hui à grande échelle leurs gisements gaziers 
non	conventionnels.	L’accroissement	de	 l’offre	entraîne	une	
baisse	sensible	des	prix	sur	les	marchés	de	l’énergie.	

ToUjoURS MoINS d’ÉNERGIE EN RUBAN 
Le	fléchissement	de	la	conjoncture	européenne	lié	à	la	crise	
financière	s’est	traduit	par	un	excédent	de	capacité	de	la	pro-
duction	électrique.	Dans	le	même	temps,	certains	pays	de	l’UE,	 
notamment	 l’Allemagne,	ont	massivement	renforcé	 les	sub-
ventions dans le but de développer la production de courant à 
partir d’énergies renouvelables (sur la base des objectifs 20-
20-20	*).	 D’où	 une	 distorsion	 supplémentaire	 du	marché	 de	
l’électricité.	Avantageuse	et	produite	en	continu,	l’énergie	en	
ruban est disponible en tout temps, mais son volume de pro-
duction	s’amenuise	de	plus	en	plus.	

C’est dans ce contexte que se place le débat sur une refonte de 
la	politique	énergétique	et	la	sortie	du	nucléaire.	En	réaction	à	
Fukushima, le Conseil fédéral veut restructurer l’approvision- 
nement énergétique et renoncer à la construction de nouvelles 
centrales	nucléaires.	Les	milieux	économiques	admettent	que,	
pour des raisons politiques, aucune nouvelle centrale nucléaire 
ne	puisse	voir	le	jour	en	Suisse	dans	un	avenir	prévisible.	La	
réorientation de la politique énergétique ne doit toutefois pas 
mettre	 en	 danger	 un	 approvisionnement	 énergétique	 suffi-
sant,	sûr,	largement	diversifié,	économique	et	respectueux	de	
l’environnement,	tel	que	l’exige	la	Constitution	fédérale.	

lE SAlUT PAR l’EffICACITÉ dU MARCHÉ
Pour compléter les énergies renouvelables politique- 
ment encouragées et subventionnées, mais coû-
teuses (éolienne et solaire surtout), il faut pouvoir 
disposer	 de	 centrales	 électriques	 flexibles.	 Ces	
dernières fournissent toutefois un courant onéreux 
par	rapport	à	l’énergie	en	ruban.	Il	peut	s’agir	de	cen- 
trales	de	pompage-turbinage	ou	de	centrales	à	gaz.	
L’incertitude liée au cadre normatif et la baisse des 
prix signalée ci-dessus ont pour effet que les nou-
veaux investissements dans des technologies non 
subventionnées sont pour l’heure rarement ren-
tables.	Même	 l’exploitation	des	 installations	exis-
tantes	 n’est	 plus	 toujours	 rentable	 aujourd’hui.	 
L’Allemagne	essaie	de	régler	ce	problème	avec	de	
nouveaux	subventionnements.	Mais	en	fin	de	compte,	
toute	l’Europe	doit	trouver	un	moyen	de	revenir	à	
un	marché	performant.	C’est	à	cette	seule	condition	
que de saines décisions d’investissement pourront 
être	prises	sur	le	long	terme.

*  Plan 20-20-20 : baisse de 20 % des émissions de gaz à effet de serre par 
rapport à 2005 ; part de 20 % des énergies renouvelables ; augmentation 
de	20	%	de	l’efficacité	énergétique	d’ici	à	2020.

La situation sur les marchés de l’énergie a radicalement  
changé. Une refonte de la politique énergétique doit lancer  
des signaux en faveur d’investissements rentables.
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La réorientation de la politique énergétique 
nécessite une décision de principe. 
Le peuple doit s’exprimer dans les urnes. 

dÉMoCRATIE dIRECTE

fAIRE PARTICIPER 
lE PEUPlE 
ET lES CANToNS

ANAlYSE 	 En	Suisse,	la	voix	du	souverain	pèse	lourd	dans	la	
politique énergétique, aux niveaux tant national que cantonal 
et	 communal.	 Des	 points	 de	 vue	 totalement	 opposés	 s’af-
frontent	dans	ce	domaine.	Depuis	le	début	des	années	1970,	
avec le débat sur la croissance lancé par le Club de Rome, la 
politique	 énergétique	 a	 régulièrement	 figuré	 au	 calendrier	
des	votations	:	la	partie	était	souvent	serrée.	

Quelques éléments marquants à nos yeux sont la lutte pour 
l’article	sur	l’énergie	en	1983,	et	son	naufrage,	le	oui	au	mora-
toire	sur	l’énergie	nucléaire	en	1990,	le	non	à	une	nouvelle	re-
devance d’encouragement, à l’initiative solaire et à un contre- 

projet en 2000, l’échec de la loi sur le 
marché de l’électricité en 2002 ou encore 
le refus sans équivoque de la sortie du 
nucléaire	en	2003.

Au	 niveau	 cantonal	 aussi,	 l’énergie	 re-
vient constamment sur le devant de la 
scène.	Tout	 récemment,	plusieurs	can-

tons ont pris des décisions remarquées, avec la réorientation 
de	la	politique	énergétique	en	toile	de	fond.	Le	3	mars	2013,	les	
Bernois ont balayé, par 65,3 % de non, l’initiative « Bern erneu- 
erbar » en faveur des énergies renouvelables et refusé le 
contre-projet,	 à	 51,4	%.	Ce	 rejet	 s’explique	 par	 la	 crainte	 de	
coûteuses	rénovations	d’immeubles	et	d’une	hausse	des	loyers.	
Le 25 novembre 2012, la loi sur l’énergie du canton de Fri-
bourg	a	été	rejetée	par	50,8	%	des	électeurs.	Le	projet	voulait	
obliger les propriétaires fonciers à remplacer les chauffages 
électriques	par	d’autres	sources	de	chaleur.

Un constat s’impose : la majorité de la population 
soutient certes le tournant énergétique dans les 
sondages, mais le souverain a refusé des mesures 
de politique énergétique contraignantes et coû-
teuses	lors	de	plusieurs	votations	cantonales.	Cer-
taines décisions à l’échelon communal ont aussi 
fait	parler	d’elles.	En	juin	2013,	les	électeurs	des	
deux communes vaudoises de Daillens et d’Oulens-
sous-Échallens	 se	 sont	 clairement	 prononcés	
contre la construction d’un parc éolien sur le terri-
toire	 communal,	 par	 respectivement	 78,3	%	 et	
85,4	%	des	voix.

Si l’on peut arguer que les décisions populaires, 
surtout	au	niveau	communal,	confirment	la	réalité	
de l’adage « oui, mais pas dans mon jardin », les rai-
sons	de	ces	résultats	sont	plus	complexes.	On	peut	
déplorer	 l’absence	 d’une	 orientation	 claire.	 Quel	
est	le	cap	fixé	par	la	politique	énergétique	de	notre	
pays ? Il y a foison d’idées et le refus de nouvelles 
centrales nucléaires à lui seul ne saurait constituer 
le	seul	jalon	de	la	politique	énergétique	de	demain.	
En	 l’absence	d’un	 large	 consensus	national	 dans	
les urnes, toute stratégie en la matière sera pure-
ment déclamatoire et constituera une déclaration 
d’intention,	non	légitimée	par	la	volonté	populaire.	

Cela	n’est	pas	sans	risque.	La	Confédération	fixe	des	
objectifs,	dont	la	mise	en	œuvre	n’avance	pas.	Les	
mesures formulées ne produisent pas l’effet voulu 
et il est impossible de mener à bien des projets 
concrets.	Logiquement,	une	telle	politique	énergé-
tique	 entraînera	 une	 hausse	 des	 importations	
d’électricité.	Mais	de	quel	genre	d’électricité	?	Pas	
seulement	du	courant	vert	d’Allemagne,	mais	aussi	
de l’énergie nucléaire de France ou de l’électricité 
produite	à	partir	de	charbon.	Quelle	que	soit	la	na-
ture du courant, notre dépendance à l’égard de 
l’étranger augmentera et la sécurité de l’approvi-
sionnement	en	Suisse	diminuera.

lE REfUS dE NoUVEllES 
CENTRAlES NUClÉAIRES NE 
SAURAIT CoNSTITUER lE 
SEUl jAloN dE lA PolITIQUE 
ÉNERGÉTIQUE dE dEMAIN.
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Il convient d’obtenir rapidement une  
décision de principe du peuple et  
des cantons sur l’orientation et la mise  
en œuvre de la nouvelle politique  
énergétique, ainsi que sur les mesures 
clés.

Les conséquences de la nouvelle  
politique énergétique sur les prix de 
l’électricité, l’environnement, la  
dépendance vis-à-vis de l’étranger et  
la prospérité sont à présenter en  
toute transparence.

Au lieu de dresser un plan sur un horizon 
de 40 ans, il est plus judicieux de fixer  
des objectifs clairs et réalistes et des 
étapes maîtrisables. Il s’agit de contrôler 
tous les 5 ans si les objectifs ont été bien 
fixés.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

Le Conseil fédéral propose de mettre en place le 
cadre de la nouvelle politique énergétique en deux 
étapes.	 Dans	 la	 première,	 dédiée	 aux	 «	mesures	
politiques	»,	il	s’agira	notamment	de	définir	les	ob-
jectifs	de	cette	politique.	La	seconde	sera	la	«	nou-
velle politique énergétique » à proprement parler, 
avec les mesures décisives, sans doute aussi inci-
sives,	à	mettre	en	œuvre.	Le	peuple	et	les	cantons	
pourront se prononcer seulement sur la deuxième 
étape, car celle-ci nécessite une révision de la 
Constitution	fédérale.	

À	nos	yeux,	cette	démarche	est	erronée.	Une	déci-
sion de principe s’impose sur l’ensemble de la réo-
rientation	de	la	politique	énergétique.	Dans	ce	do-
maine comme dans d’autres, objectifs et mesures 
doivent	être	coordonnés	entre	eux.	

Si le train de mesures prévu dans la seconde phase 
devait échouer devant le peuple, la Suisse se re-
trouverait	dans	une	impasse.	Une	part	importante	
des moyens et des actions nécessaires pour mener 
à bien la stratégie fédérale ne seraient pas mis en 
place.	Il	s’agit	de	voir	large	au	moment	de	poser	les	
jalons	de	 la	politique	énergétique.	Peuple	et	can-
tons doivent se prononcer en même temps sur son 
orientation	et	sa	mise	en	œuvre.	C’est	la	seule	ma-
nière de garantir que la volonté populaire puisse 
s’exprimer	véritablement.

Ouvrir pour accéder 
à la vue d’ensemble. 

CoNClUSIoN  Il va sans dire que la stratégie énergétique, et 
avec elle l’adaptation de notre approvisionnement en électri-
cité,	s’inscrivent	sur	le	long	terme.	Dans	l’immédiat,	une	déci-
sion	s’impose	sur	la	direction	à	prendre,	tandis	qu’une	planifi-
cation	détaillée	sur	40	ans	n’a	guère	de	sens.	Un	grand	nombre	
de variables changent constamment et les prévisions doivent 
être	adaptées	encore	et	encore.	Voici,	à	titre	d’exemple,	deux	
questions centrales : peut-on vraiment baisser aussi rapide-
ment la consommation d’énergie par habitant et, à quelle vi-
tesse le système énergétique fera-t-il sa mue ?

Le	succès	de	la	stratégie	dépend	de	nombreux	facteurs.	Au	
lieu de dresser un plan sur un horizon de 40 ans, il serait plus 
judicieux	de	fixer	des	objectifs	clairs	et	réalistes,	ainsi	que	des	
étapes	contrôlables.	Nous	suggérons	donc	d’évaluer	les	ob-
jectifs	fixés	tous	les	cinq	ans.	
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« lE fAUX dÉBAT 
SUR lA SoRTIE 
dU NUClÉAIRE »
Trois questions à Rudolf Minsch, président de la direction  
ad interim d’economiesuisse, sur la position  
de l’organisation faîtière dans le débat actuel sur l’énergie. 

Aux yeux de Rudolf Minsch, 
président de la direction  

ad interim d’economiesuisse, 
l’électricité est la sève  

de	l’économie.	

« UNE PANNE dE CoURANT NATIoNAlE 
dE 30 MINUTES oCCASIoNNERAIT dES 

doMMAGES PoUR PlUS dE 250 MIllIoNS  
dE fRANCS. »



DèS	LE	DÉbUT,	LES	MILIEUx	ÉCONOMIQUES	SUISSES	ONT	 
ÉTÉ	TrèS	CrITIQUES	À	L’ÉgArD	DE	LA	STrATÉgIE	ÉNErgÉTIQUE	
DU	CONSEIL	fÉDÉrAL.	POUrQUOI	CE	bLOCAgE	?

RUdOLf MInsch	 Il	ne	s’agit	absolument	pas	de	blocage.	Ce	que	nous	
faisons,	c’est	poser	des	questions	critiques.	L’électricité	est	la	
sève	de	l’économie.	 Il	suffit	de	penser	aux	processus	indus-
triels	complexes	ou	aux	centres	de	calcul.	Sans	courant	élec-
trique,	rien	ne	va	plus	et	sans	approvisionnement	fiable,	les	
coûts	explosent.	Selon	des	études	commandées	par	la	Confé-
dération, une panne de courant nationale de 30 minutes occa-
sionnerait	des	dommages	pour	plus	de	250	millions	de	francs.	
L’industrie chimique et pharmaceutique estime qu’en cas de 
panne de courant d’une journée, le manque à gagner au titre 
des	exportations	se	chiffrerait	à	350	millions	de	francs.	Il	est	
donc de notre devoir de poser des questions qui dérangent – 
dans l’intérêt de la place économique suisse et non par esprit 
de	contradiction.	

UN	rEPrOChE	PErSISTE	ENVErS	L’ÉCONOMIE	:	ELLE	 
VEUT	AbSOLUMENT	DES	NOUVELLES	CENTrALES	NUCLÉAIrES.	 
QUE	rÉPONDEz-VOUS	À	CELA	?

RUdOLf MInsch Ce n’est pas un reproche, mais un grand malen-
tendu.	Pour	les	milieux	économiques,	peu	importe	comment	
l’électricité est produite en Suisse, tant que l’approvisionnement 
est	garanti	et	que	les	prix	sont	compétitifs.	L’approvisionnement	
actuel	satisfait	ces	conditions	et	bénéficie	
du	soutien	de	la	population.	La	situation	
a totalement changé, car les centrales 
nucléaires existantes ne peuvent pas être 
remplacées pour des raisons politiques 
et personne n’est prêt à investir dans la 
production	d’énergie	en	ruban.	C’est	ce	
qui nous fait dire que les palabres sur la 
sortie	du	nucléaire	sont	un	faux	débat.	Il	y	a	longtemps	que	
l’économie	a	fait	un	pas	de	plus.	Il	s’agit	de	concevoir	une	nou-
velle politique énergétique qui permette de maintenir notre très 
grande sécurité d’approvisionnement, sans que les prix ex-
plosent.	Tant	 l’emploi	que	 la	compétitivité	de	notre	pays	en	
profiteront.

« l’APPUI dE lA PoPUlATIoN 
RESTE lE MEIllEUR  
GARANT d’UNE PolITIQUE 
ÉNERGÉTIQUE RÉUSSIE. »

COMMENT	L’ÉCONOMIE	CONTrIbUE-T-ELLE	 
À	LA	NOUVELLE	POLITIQUE	ÉNErgÉTIQUE	?

RUdOLf MInsch Dans la présente publication, nous pré- 
sentons toute une série de solutions concrètes et 
sommes prêts à participer activement à leur mise 
en	œuvre.	Ces	mesures	comprennent	la	libéralisa-
tion du marché de l’électricité, la signature d’un 
accord	sur	l’électricité	avec	l’UE	ou	encore	un	re-
cours accru aux forces du marché dans la produc-
tion	et	le	pilotage	de	la	consommation.	Nos	entre-
prises	ont	en	outre,	dans	le	cadre	de	l’Agence	de	
l’énergie pour l’économie, prouvé qu’elles savent 
réduire	leur	consommation	d’énergie.	Nous	devons	
préserver ce modèle qui est à la base de notre suc-
cès.	Mais,	l’appui	de	la	population	reste,	à	l’avenir	
aussi, le meilleur garant d’une politique énergétique 
réussie.	Une	votation	populaire	est	dès	lors	incon-
tournable.	À	défaut,	les	tiraillements	entre	des	in-
térêts individuels divergents menacent d’avoir rai-
son	de	ce	projet	phare.

+ 12,6%
AUGMENTATIoN dE lA CoNSoMMATIoN 
d’ÉlECTRICITÉ
de 2000 à 2012

– 7%
BAISSE dE lA CoNSoMMATIoN 
d’ÉNERGIE fINAlE
par habitant, de 2000 à 2012
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pertinent du point de vue de l’économie énergé-
tique.	Le	critère	décisif	est	le	rendement	global	du	
système	d’approvisionnement.

CoNClUSIoN  Le développement des énergies re-
nouvelables sera bien plus lent que prévu, notam-
ment car les grandes installations éoliennes et so-
laires connaissent des problèmes d’acceptation et 
suscitent	de	vives	réticences.	Cela	signifie	également	
que les centrales nucléaires en place demeureront 
essentielles pour la sécurité de l’approvisionne-
ment.	Elles	devraient	donc	rester	en	service	tant	
qu’elles	 peuvent	 être	 exploitées	 sans	 risque.	 Au-
jourd’hui déjà et demain encore plus, la Suisse a 
besoin des importations européennes pour assurer 
en	tout	temps	son	approvisionnement.	La	construc- 
tion de centrales à gaz à cycle combiné est une autre 
possibilité, à condition que leur exploitation soit ren- 
table.	Cela	vaut	également	pour	le	développement	
de	l’énergie	hydraulique.	Il	convient	donc	de	ne	pas	
multiplier	les	obstacles.

L’approvisionnement électrique est régi par  
un système complexe. Les changements prennent  
du temps et doivent être bien coordonnés.

PRodUCTIoN ET CoNSoMMATIoN

UN SYSTÈME GloBAl 
EN RÉSEAU

ANAlYSE  Depuis des décennies, le mix électrique 
suisse se compose de 55 % d’énergie hydraulique 
et	de	40	%	d’énergie	nucléaire.	La	nouvelle	orienta-
tion	de	la	politique	énergétique	ne	le	modifie	pas	im- 
médiatement, les centrales nucléaires existantes 
étant appelées à produire de l’électricité tant qu’elles 
peuvent	être	exploitées	en	toute	sécurité.	À	plus	long	

terme, la nouvelle politique 
énergétique imposera toute-
fois de remplacer les 40 % 
d’énergie	 nucléaire.	 Cela	 re-
présente	un	défi	de	taille.	Il	ne	
faut pas que la sécurité de l’ap- 
provisionnement et la compé- 
titivité de l’économie suisse 

soient	menacées.	Un	scénario	réaliste	de	l’Associa-
tion	des	entreprises	électriques	suisses	(AES)	pré-
voit une hausse de 25 % de la consommation d’élec-
tricité	à	l’horizon	2050.	Autrement	dit,	les	gains	d’ef- 
ficacité	ne	permettent	pas	de	juguler	durablement	la	
consommation.

Et	même	si	 la	consommation	d’énergie	 totale	de-
vait diminuer, la consommation d’électricité conti-
nuerait	 d’augmenter.	 Pourquoi	?	 La	 population	 et	
l’économie croissent, de même que la surface de 
logement	par	habitant.

La part croissante de la production irrégulière 
d’électricité, par exemple avec l’énergie solaire et 
éolienne,	constitue	un	grand	défi.	Cette	irrégulari-
té nécessite des capacités de stockage et un déve-
loppement	des	réseaux.	À	première	vue,	les	coûts	
de l’énergie solaire baissent, mais ce n’est qu’un 
côté	de	la	médaille.	Au	final,	ce	sont	les	coûts	de	l’en- 
semble	du	système	qui	sont	déterminants.	Ceux-ci	
comprennent les frais d’intégration de l’électricité 
solaire	au	réseau	ainsi	que	les	coûts	de	stockage.	
En	Allemagne	par	exemple,	ces	coûts	n’ont	toujours	
pas	pu	être	chiffrés.	L’argument	du	coût	de	produc-

MêME SI lA CoNSoMMATIoN d’ÉNERGIE 
ToTAlE dEVAIT dIMINUER, lA  
CoNSoMMATIoN d’ÉlECTRICITÉ CoNTI‑
NUERAIT d’AUGMENTER.
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développer les énergies solaire et éolienne  
est d’une utilité limitée tant que l’on ne dispose  
pas de moyens de stockage suffisants.

seuls des signaux de prix permettent d’agir  
judicieusement sur les décisions d’investissement 
des producteurs d’électricité, gestionnaires de  
réseau et consommateurs de courant.

L’intégration de la suisse au réseau inter- 
national d’approvisionnement électrique doit être  
ancrée dans un accord bilatéral avec l’UE.

des conditions claires et stables doivent fixer  
le cadre de la production électrique : 
w Maintenir les centrales nucléaires dans  
le réseau tant qu’elles sont sûres. 
w Éviter d’entraver la production au moyen 
d’énergies fossiles avec des dispositions  
empêchant une exploitation rentable (loi sur  
le cO², par exemple).

Il faut que l’énergie hydraulique puisse être  
exploitée et développée de manière rentable. Les 
subventions en faveur de nouvelles énergies  
renouvelables vont à l’encontre de cet objectif.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

Ouvrir pour accéder 
à la vue d’ensemble. 

Sources d’électricité 
Une production d’électri-

cité sûre s’appuie sur  
de	nombreuses	sources.	

2050 

2013
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lA BoUlE dE CRISTAl 
dE l’APPRoVISIoNNEMENT 
ÉlECTRIQUE
Les estimations de la production et de la consommation  
d’électricité doivent être réalistes. La  
politique ne doit pas prendre des décisions naïves.

Le remplacement des 40 % d’énergie nucléaire dans 
le mix électrique suisse durant les prochaines dé-
cennies	représente	un	défi	de	taille.	Dans	cette	op-
tique, les estimations quant à l’évolution de la pro-
duction et de la consommation constituent une don- 
née	fondamentale.	Contrairement	à	la	Confédéra-
tion, nous limitons cependant l’horizon temporel à 
l’année 2035, à cause de la trop grande incertitude 
liée	à	un	terme	plus	lointain.

ÉVolUTIoN dE l’offRE d’ÉlECTRICITÉ
Le	 Conseil	 fédéral	 a	 défini	 les	 objectifs	 ci-après	
pour l’extension de la production d’électricité à par- 
tir d’énergies renouvelables et l’augmentation de 
la	production	à	partir	du	gaz.

L’Association	des	entreprises	
électriques	 suisses	 (AES)	 a	
évalué les futurs potentiels 
de production dans son étude 
« Scénarios pour l’approvision- 
nement électrique du futur » 

publiée	en	2012.	Nous	partons	du	principe	que	les	
potentiels écologiques, sociaux et économiques des 
énergies	renouvelables	seront	mis	à	profit.	 Ils	 le	
seront toutefois moins vite que prévu par la Confé-
dération.	En	outre,	le	problème	de	l’intégration	au	
réseau et du stockage saisonnier n’est pas encore 
réglé.

L’équilibre sur le marché de l’électricité suisse né-
cessitera	une	hausse	des	 importations.	Celles-ci	
serviront	à	combler	les	lacunes	au	niveau	de	l’offre.

l’ÉQUIlIBRE SUR lE MARCHÉ 
dE l’ÉlECTRICITÉ SUISSE  
NÉCESSITERA UNE HAUSSE 
dES IMPoRTATIoNS.

La	comparaison	du	scénario	réaliste	de	l’AES	avec	
les objectifs de la Confédération révèle de grandes 
disparités, surtout par rapport à la contribution 
des	énergies	renouvelables.		w Graphique « Potentiels 

de production selon la confédération et l’AEs ». Compte 
tenu	des	nombreux	conflits	d’intérêts	relatifs	à	la	
protection de la nature et du paysage, la vision fé-
dérale	se	révélera	sans	doute	trop	ambitieuse.	La	
géothermie elle-même ne pourra peut-être jamais 
satisfaire	les	attentes	élevées	à	son	égard.	Comme	
à Bâle autrefois, des forages géothermiques ont 
provoqué	 un	 séisme	 à	 St-gall.	 Un	 certain	 scepti-
cisme s’impose donc également à l’égard de cette 
technologie	encore	peu	utilisée.	C’est	pourquoi	nous	
estimons la contribution des nouvelles énergies re- 
nouvelables (biomasse, éolien, solaire, géothermie) 
à	 4,4	 TWh	 en	 2035,	 tandis	 que	 la	 Confédération	
table	sur	11,9	TWh.

ÉVolUTIoN dE lA dEMANdE d’ÉlECTRICITÉ
Le Conseil fédéral prévoit une baisse de la consom-
mation	par	habitant	de	16	%	entre	2000	et	2035.	Le	
scénario	de	l’AES	mise	sur	une	poursuite	de	l’aug-
mentation de la consommation d’électricité, une hy- 
pothèse	qui	semble	réaliste.	Tandis	que	la	consom-
mation	finale	d’énergie	a	diminué	de	0,7	%	par	an	
entre 2000 et 2010, la consommation d’électricité a 
augmenté en moyenne de 1,3 % par an durant la 
même	période.	Cette	tendance	faiblira	légèrement,	
mais	devrait	se	poursuivre.	w Graphique « Évolution de 

la demande selon la confédération et l’AEs ».
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Source	:	AES,	2012

ÉVolUTIoN dE lA dEMANdE SEloN  
lA CoNfÉdÉRATIoN ET l’AES
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contrairement à la confédération, l’AEs s’at-
tend à une hausse de la demande d’électricité.

Source	:	AES,	2012

500
CENTRAlES NUClÉAIRES
en suisse

610
CENTRAlES HYdRAUlIQUES
en suisse

55%
PART dE l’ÉNERGIE HYdRAUlIQUE
à la production suisse d’électricité



L’ouverture du marché est indispensable à la ré- 
orientation de la politique énergétique. La suisse fait partie 
intégrante du marché européen de l’électricité.

oUVERTURE dU MARCHÉ

ÉlARGIR lE 
TERRAIN d’ACTIoN

ANAlYSE 	 L’UE	 a	 commencé	 à	 harmoniser	 le	marché	 inté-
rieur	de	l’électricité	en	1996.	Il	avait	d’abord	été	libéralisé	en	
grande-bretagne	et	en	Norvège,	dès	1990,	avant	de	s’ouvrir	
peu	à	peu	dans	d’autres	pays	d’Europe.	Le	troisième	paquet	
législatif	y	relatif	est	en	vigueur	depuis	2009.	Le	but	de	l’UE	est	
de	créer	un	marché	véritablement	intégré	au	niveau	européen.

La Suisse s’est engagée sur la voie de la libéralisation avec 
beaucoup	de	retenue	et	a	essuyé	des	revers.	Invoquant	le	droit	
de la concurrence, les gros consommateurs ont obtenu une 
ouverture du marché en 2000, à la suite de quoi le Conseil fé-
déral a édicté une loi fondée sur les principes du marché inté-
rieur	européen.	Mais	les	citoyens	suisses	l’ont	refusée	en	2002.	
La	loi	sur	l’approvisionnement	en	électricité,	introduite	en	2009,	
promet une meilleure protection des petits consommateurs et 
leur	garantit	un	approvisionnement	de	base	au	prix	coûtant.	
Les gros clients peuvent se fournir sur le marché libre, mais 
perdent	alors	leur	droit	à	l’approvisionnement	de	base.	Du	fait	
de la hausse continue des prix de l’électricité jusqu’en 2011, il 
n’y	avait	aucun	intérêt	à	s’approvisionner	sur	le	marché.	Comme	
les prix sont orientés à la baisse depuis lors, de nombreuses 
entreprises industrielles ou de services se fournissent au-
jourd’hui	sur	le	marché	libre.	

La Suisse est depuis toujours bien intégrée dans le 
marché	européen	de	l’électricité.	Dans	aucun	autre	
pays du monde l’approvisionnement en électricité 
n’est à ce point interconnecté avec le réseau inter-
national.	La	consommation	domestique	de	la	Suisse	
est pratiquement égale aux exportations et aux im-
portations	de	courant	de	et	vers	la	Suisse.	Cela	si-
gnifie	que	notre	pays	joue	le	rôle	de	plaque	tournante	
européenne	de	l’électricité	depuis	les	années	1950.	
Le développement de la force hydraulique et des 
lignes de transport transfrontières a permis d’op-
timiser l’utilisation de la force hydraulique et des 
centrales électriques thermiques dans l’ensemble 
du pays et de garantir un approvisionnement en 
électricité	 fiable	 et	 avantageux.	 Cependant,	 l’ou-
verture	du	marché	de	l’électricité	dans	l’UE	a	fon-
damentalement	modifié	les	règles	du	jeu	:	ces	der-
nières ne sont plus dictées par le marché de gros 
entre les producteurs de courant, mais par un mar- 
ché auquel les petits consommateurs, l’industrie 
et les ménages peuvent également participer sans 
discrimination.	

Marché de l’électricité 
Bien que les lignes électriques 

soient différentes dans  
chaque pays, le marché européen 

de l’électricité ne s’arrête pas 
aux	frontières.	
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– 2%
BAISSE dE lA CoNSoMMATIoN 
d’ÉNERGIE dANS l’INdUSTRIE
en suisse de 2000 à 2012

– 934 000
BAISSE dE lA CoNSoMMATIoN  
dE PRodUITS PÉTRolIERS 
en suisse de 2000 à 2012, en tonnes

CoNClUSIoN 	 Il	apparaît	de	plus	en	plus	clairement	que	la	
séparation légale de l’approvisionnement de base et du mar-
ché	constitue	un	obstacle.	Il	est	certain	que	la	libéralisation	
totale du marché ouvre également des perspectives pour les 
énergies renouvelables et leur permettrait de gagner de nou-
veaux	clients.	Un	marché	de	l’électricité	ouvert	a	l’avantage	
d’envoyer	des	signaux	de	prix	non	faussés.	 Il	 indique	claire-
ment aux investisseurs qu’il faut développer et rénover les in-
frastructures.	Dans	notre	pays,	la	libéralisation	du	marché	de	
l’électricité	se	fait	trop	attendre.

En	ce	qui	concerne	nos	relations	avec	l’Europe,	les	droits	et	
obligations mutuels doivent être ancrés dans l’accord bilaté-
ral	sur	l’électricité	en	négociation	depuis	2007.	Cet	accord	est	
une base indispensable pour la mise en œuvre de la stratégie 
énergétique	de	la	Confédération.	

PoSITIoN 
dE 
l’ÉCoNoMIE

La libéralisation intégrale du marché de l’électricité est  
la condition sine qua non pour une réorientation de  
la politique énergétique suisse et doit par conséquent  
être coordonnée avec la stratégie énergétique 2050. 

Les signaux de prix donnés par le marché ont une influence 
décisive sur les investissements des producteurs  
d’électricité et des exploitants du réseau, mais aussi sur  
le comportement des consommateurs. 

L’accord bilatéral entre la suisse et l’UE dans le domaine  
de l’électricité instaure la sécurité juridique. L’accès  
non discriminatoire au marché intérieur de l’UE garantit un 
approvisionnement en électricité fiable et avantageux  
en suisse.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

oUVERTURE dU MARCHÉ

ÉlARGIR lE 
TERRAIN d’ACTIoN

0,15%
PART dE lA SUISSE
aux émissions de cO² mondiales  
en 2012

+ 27,6%
AUGMENTATIoN dE lA PRodUCTIoN  
INdUSTRIEllE
en suisse de 2000 à 2012

Ouvrir pour accéder 
à la vue d’ensemble.



14 | 15 WErNEr	hUg,	À	COMbIEN	SE	MONTE	VOTrE 
fACTUrE	ÉNErgÉTIQUE	?

WERnER hUG Nous dépensons chaque année 1,5 mil-
lion	de	francs	pour	l’électricité	et	le	gaz.	Ce	mon-
tant correspond à environ 2 % du chiffre d’affaires 
réalisé	sur	les	produits	confectionnés.	

QUELS	SONT	LES	AVANTAgES	 
D’UNE	OUVErTUrE	DU	MArChÉ	 
DE	L’ÉLECTrICITÉ	?

WERnER hUG Le prix des autres sources 
d’énergie	est	fixé	par	le	marché.	Le	prix	
du mazout et du gaz est à peu près iden-
tique	dans	toute	la	Suisse.	Dans	le	cas	

de l’électricité, les prix pratiqués dans le canton de 
Lucerne ne sont pas les mêmes que ceux prévalant 
en	 Suisse	 orientale.	 Depuis	 un	 an	 environ,	 nous	
achetons	le	courant	sur	le	marché	libre.	

AVEz-VOUS	ChANgÉ	DE	fOUrNISSEUr	?

WERnER hUG Nous avons gardé le fournisseur du site 
de	Trimbach,	mais	travaillons	avec	un	autre	four-
nisseur	pour	les	sites	de	Malters	et	Willisau.

VOS	CONCUrrENTS	DANS	L’UE	bÉNÉfICIENT-ILS	
D’UN	PrIx	DE	L’ÉLECTrICITÉ	PLUS	AVANTAgEUx	?

WERnER hUG Je ne pense pas que nous soyons forte-
ment	 pénalisés.	 Nous	 craignons	 cependant	 une	
poursuite de la hausse des prix de l’électricité en 
raison	du	tournant	énergétique.	Par	rapport	à	nos	
concurrents européens, nous sommes surtout pé-
nalisés pour certaines matières premières impor-
tantes,	comme	la	farine	et	le	beurre.	Ces	denrées	
sont	entre	deux	et	trois	fois	plus	chères	en	Suisse.

QUEL	AVANTAgE	y	A-T-IL	À	POUVOIr	 
ChOISIr	LIbrEMENT	SON	APPrOVISIONNEMENT	
SUr	LE	MArChÉ	DE	L’ÉLECTrICITÉ	?

WERnER hUG Sur certains sites de production, 100 % 
du courant est d’origine hydraulique, ce qui nous 
permet de concrétiser notre stratégie de dévelop-
pement	durable.	Actuellement,	le	prix	de	cette	élec- 
tricité	est	inférieur	de	9	%	au	prix	antérieur.	Nous	
investissons aussi dans nos propres installations 
photovoltaïques.	rapportée	à	la	consommation,	la	
part	de	notre	courant	solaire	reste	cependant	faible.

POUrQUOI	L’OUVErTUrE	DU	MArChÉ	EST-ELLE 
IMPOrTANTE	DANS	LE	CONTExTE	ACTUEL	?

WERnER hUG Nous avons déjà abandonné l’approvi-
sionnement de base et opérons désormais sur le 
marché	libre.	C’est	pourquoi	nous	souhaitons	que	
les prochaines étapes de la réorientation de la poli-
tique énergétique soient exposées de manière trans- 
parente.	Nous	aimerions	savoir	ce	qui	nous	attend.	

LA	POPULATION	EST	SCEPTIQUE	À	L’ÉgArD	DE	L’OU-
VErTUrE	DU	MArChÉ	DE	L’ÉLECTrICITÉ.	À	rAISON	?

WERnER hUG Il me semble que l’état d’esprit a changé 
ces	dernières	années.	Étant	donné	les	prix	élevés	
pratiqués en Suisse centrale, les gens souhaitent 
avoir la liberté de choisir parmi d’autres offres plus 
intéressantes.	Si	les	gros	consommateurs	bénéfi-
cient de tarifs plus avantageux, les ménages veulent 
également	en	profiter.	Les	redevances	de	concession	
versées aux communes ont suscité des discussions 
animées.	Il	 faut	savoir	que,	dans	le	canton	de	Lu-
cerne,	 des	 communes	 vivent	 de	 ces	 recettes.	De	
nombreuses personnes se sont opposées à la libé-
ralisation,	de	crainte	que	les	finances	communales	
périclitent.	Mais	ces	inquiétudes	se	sont	révélées	
infondées.	 Je	 suis	 néanmoins	 ravi	 que	 les	 com-
munes	ne	serrent	pas	davantage	la	vis	fiscale.	

oUVERTURE dU MARCHÉ

« lA foRCE HYdRAUlIQUE 
S’INSCRIT dANS lE 
CoNCEPT dE lA dURABIlITÉ »
Entretien avec l’entrepreneur Werner hug  
sur l’importance de l’ouverture du marché de l’électricité  
pour une entreprise de l’industrie agroalimentaire.

« SI lES GRoS CoNSoMMA‑
TEURS BÉNÉfICIENT dE 
TARIfS PlUS AVANTAGEUX, 
lES MÉNAGES VEUlENT 
ÉGAlEMENT EN PRofITER. »



oUVERTURE dU MARCHÉ

« NoTRE INTÉRêT 
PoUR lE MARCHÉ EURoPÉEN 
dE l’ÉlECTRICITÉ »
Entretien avec henri Gétaz, ambassadeur, au sujet de l’accord  
bilatéral sur l’électricité entre la suisse et l’UE. 
M. Gétaz est chef de la direction des affaires européennes du dfAE.

DEPUIS	COMbIEN	D’ANNÉES	LES	NÉgOCIATIONS	
SONT-ELLES	EN	COUrS	?

hEnRI GÉTAz	 Les	négociations	ont	été	entamées	offi-
ciellement	le	8	novembre	2007.	L’événement	déclen- 
cheur a été la panne générale survenue en Italie du 
Nord en 2003, à la suite duquel des discussions ex-
ploratoires	ont	été	menées.	La	lenteur des négocia-
tions s’explique notamment par l’adoption d’une 
nouvelle législation énergétique européenne à la 
mi-2009.

LA	CONCLUSION	DES	NÉgOCIATIONS	 
EST-ELLE	IMMINENTE	?

hEnRI GÉTAz De nombreux progrès ont été réalisés 
ces	 derniers	 mois	 sur	 les	 questions	 techniques.	
L’accord sur l’électricité règle l’accès au marché et 
ne peut fonctionner que si les questions institution-
nelles	qui	y	sont	liées	sont	résolues.	La	décision	de	
principe prise par le Conseil fédéral le 26 juin 2013 
au sujet de la politique européenne jette les bases 
d’une conclusion prochaine des négociations rela-
tives	à	l’accord	sur	l’électricité.	Je	suis	confiant.

QUELS	SONT	LES	INTÉrêTS	DE	LA	SUISSE	 
ET	QUELS	SONT	CEUx	DE	L’UE	?

hEnRI GÉTAz La Suisse a intérêt à une intégration dans 
le marché européen de l’électricité, car elle pourra 
ainsi continuer d’exploiter et de développer ses 
forces, notamment le négoce d’électricité transfron- 
talier	et	la	production	flexible	de	courant	grâce	aux	
lacs	d’accumulation.	Des	investissements	substan- 
tiels	sont	nécessaires	dans	l’ensemble	de	l’Europe,	
tant pour le développement que pour le renouvelle-
ment	des	réseaux	et	de	la	production.	Les	investis-
sements dans le réseau et dans la production se-
raient	 plus	 efficaces	et	 vraisemblablement	 aussi	
moins coûteux s’ils étaient effectués en coordina-
tion	avec	l’UE.	Plus	la	Suisse	entend	miser	sur	les	

énergies renouvelables, plus son intégration dans 
le	marché	européen	est	importante.	Il	s’agit	en	fin	
de compte d’assurer la sécurité de l’approvision-
nement	de	la	Suisse	au	meilleur	prix	possible.	Les	
intérêts	de	l’UE	vont	dans	la	même	direction.	

QUI	PrOfITE	DE	L’ACCOrD	?

hEnRI GÉTAz	 Les	producteurs	en	profitent	
autant	que	les	consommateurs.	Avec	la	
connexion au vaste marché européen, 
les producteurs peuvent continuer de 
profiter	 du	 négoce	 d’électricité	 trans-
frontalier.	Les	consommateurs	bénéfi-
cient d’une offre d’électricité plus large 
et	plus	avantageuse.

QUELS	SONT	LES	POINTS	D’AChOPPEMENT	?

hEnRI GÉTAz Il faut tenir compte de la situation parti-
culière	de	la	Suisse	et	reconnaître	l’équivalence	
de la loi sur la protection de l’environnement et de 
celle	sur	la	concurrence.	Les	objectifs	fixés	pour	
les énergies renouvelables doivent être harmoni-
sés	avec	la	stratégie	de	la	Confédération.	La	conclu-
sion des négociations dépend de la résolution des 
questions	institutionnelles.

AVEC	L’ACCOrD,	LA	SUISSE	DÉLègUE-T-ELLE	 
SA	POLITIQUE	ÉNErgÉTIQUE	À	brUxELLES	?

hEnRI GÉTAz	 Absolument	pas,	bien	au	contraire	!	Les	
tensions des réseaux électriques français et alle-
mand	ont	été	uniformisées	dans	les	années	1950.	
Cette première interconnexion qui a eu lieu en 
Suisse a marqué la naissance du réseau de trans-
mission	européen.	Depuis,	la	Suisse	est	un	impor-
tant pays de transit, intégré physiquement dans le 
réseau	européen.	La	signature	d’un	accord	entre	la	
Suisse	et	l’UE	créera	les	bases	nécessaires	pour	
que	la	Suisse	conserve	cette	position	de	force.

« PlUS lA SUISSE ENTENd 
MISER SUR lES ÉNERGIES 
RENoUVElABlES, PlUS SoN 
INTÉGRATIoN dANS lE  
MARCHÉ EURoPÉEN EST 
IMPoRTANTE. »



16 | 17 CoNClUSIoN  Le Parlement s’est déclaré ouvert 
aux	 nouvelles	 technologies.	 Il	 faut	 maintenant	
concrétiser	cet	engagement.	La	qualité	et	la	quan-
tité sont des paramètres décisifs pour évaluer les 
technologies	de	production	d’électricité.	Dans	cette	
optique, la production maximale possible n’est pas 
le seul critère à prendre en compte : la disponibilité, 
les possibilités de transport et de stockage ainsi que 
le	prix	sont	des	aspects	tout	aussi	cruciaux.	Lors	de	
l’appréciation des technologies de production d’élec- 
tricité, la mise à disposition de capacités de réserve 
joue	également	un	rôle.	Dans	le	cas	des	centrales	
éoliennes et solaires, cette fonction peut être as-
surée par des centrales d’accumulation ou des cen- 
trales	combinées	à	gaz.	La	mise	à	disposition	de	ces	
capacités de réserve doit être rentable pour les ex-
ploitants, ce qui dépend de mécanismes de marché 
adéquats.	Au	bout	du	compte,	l’objectif	de	toutes	ces	
mesures est de garantir le bon fonctionnement du 
marché	de	l’électricité.	

ANAlYSE  Une attitude ouverte et curieuse à l’égard des 
technologies	est	l’un	des	facteurs	de	succès	de	notre	société.	
Les refus catégoriques et les tabous font au contraire obsta-
cle aux solutions constructives, en particulier en matière de 
politique	énergétique.	Une	grande	ouverture	à	toutes	les	tech- 
nologies est indispensable pour garantir à l’avenir aussi un 
approvisionnement	électrique	sûr	et	régulier.	Les	divers	sys-
tèmes énergétiques doivent être comparés sans a priori sur la 
base	de	données	concrètes.	Les	avantages	et	les	inconvénients	
de chacun d’eux doivent être soigneusement pesés pour pou-
voir	élaborer	des	solutions	à	la	fois	efficaces	et	respectueuses	
de	l’environnement.	Dénigrer	certaines	sources	d’énergie	et	
en	 idéaliser	 d’autres	ne	nous	 fera	 pas	 avancer.	Au	bout	 du	
compte, l’important est de mettre en place un système global 
fonctionnant	bien.

C’est un fait que l’augmentation de la production d’électricité 
à partir de sources d’énergie irrégulières, comme l’éolien ou 
le	solaire,	pose	problème.	À	la	suite	du	rapide	développement	
des installations, d’importantes quantités de courant sont par 
moments injectées dans le réseau qui ne peuvent être utilisées 

sur le lieu de production ni stockées à 
grande	échelle.	D’un	autre	côté,	 l’Alle-
magne se trouve par exemple contrainte 
de recourir à des centrales thermiques 
au charbon lorsque la production d’élec- 
tricité	de	sources	renouvelables	se	tarit.	
Simultanément, des centrales à gaz, 
moins polluantes, sont coupées du ré-

seau parce qu’elles ne peuvent plus être exploitées de manière 
rentable depuis qu’on leur préfère des énergies renouvelables 
fortement	subventionnées.	En	conséquence,	les	émissions	de	
CO²	recommencent	à	augmenter	chez	notre	voisin	d’outre-rhin.	
Des innovations techniques comme le stockage d’électricité 
de source éolienne et solaire dans le réseau du gaz – par mé-
thanisation – pourraient contribuer à résoudre ces problèmes, 
mais	ne	seront	pas	disponibles	avant	quelques	années.	Outre	
la force hydraulique, l’énergie nucléaire se démarque tou-
jours par son bilan CO²	très	positif.	w Graphique « Émissions de gaz 

à effet de serre induites par la production d’électricité ». 

L’ouverture aux technologies est indispensable pour 
une politique énergétique rationnelle. Toutes les 
technologies ont leurs avantages et inconvénients.

oUVERTURE AUX TECHNoloGIES

UN REGARd CRITIQUE 
PlUTÔT QU’UN 
oPTIMISME CANdIdE

AU BoUT dU CoMPTE,  
l’oBjECTIf dE ToUTES CES 
MESURES EST dE GARANTIR 
lE BoN foNCTIoNNEMENT  
dU MARCHÉ dE l’ÉlECTRICITÉ.



oUVERTURE AUX TECHNoloGIES

UN REGARd CRITIQUE 
PlUTÔT QU’UN 
oPTIMISME CANdIdE

Ouvrir pour accéder 
à la vue d’ensemble.

ÉMISSIoNS dE GAz à EffET dE SERRE 
INdUITES PAR lA PRodUCTIoN d’ÉlECTRICITÉ 
En g/kWh
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Émissions de gaz à effet de serre par kWh selon une analyse du  
cycle de vie pour la production d’électricité à partir de plusieurs énergies 
primaires

Source	:	Paul	Scherrer	Institut,	2007/2008

PoSITIoN 
dE 
l’ÉCoNoMIE

L’actuel système de promotion des 
énergies renouvelables doit être 
remplacé par un système axé  
sur le marché. Les producteurs 
qui injectent du courant dans  
le réseau lorsque la demande est 
forte doivent être mieux rétribués 
que les autres.

Le fait de privilégier des sources 
d’énergie subventionnées porte 
préjudice à la force hydraulique 
renouvelable, par exemple.  
de tels mécanismes doivent être 
abolis.

La loi sur l’énergie nucléaire  
doit être maintenue telle quelle. 
Elle garantit l’ouverture tech- 
nologique.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

–18%
RÉdUCTIoN dE lA  
CoNSoMMATIoN d’ÉNERGIE
de l’AEnEc d’ici à 2035 (estimation)

2500
ENTREPRISES  
oNT AdHÉRÉ à l’AENEC
en suisse



18 | 19 Aujourd’hui,	personne	n’aurait	l’idée	de	diaboliser	les	livres	–	ni	d’ailleurs	
Internet	ou	les	réseaux	sociaux.	Pourtant,	les	romans	étaient	jugés	de	
piètre	valeur	et	moralement	douteux	jusqu’au	xIxe	siècle.	À	une	époque,	
le chemin de fer a également suscité des réticences : les médecins met-
taient en garde contre une vitesse excessive et les paysans craignaient 
pour	la	santé	du	bétail.	Aujourd’hui,	les	romans	–	livres	électroniques	com-
pris – et les trains sont des biens culturels et des moyens de locomotion 
reconnus.

Que ce soit dans le domaine des médias ou de la mobilité, les réactions 
aux	nouvelles	technologies	suivent	toujours	le	même	schéma.	Elles	sont	
d’abord accueillies avec scepticisme : on émet des réserves quant à leur 
utilité,	on	se	focalise	sur	les	risques	et	les	conséquences	sociales.	On	doute	
de la capacité de la société à s’adapter au changement, on pense que l’in-
dividu	sera	incapable	de	bien	utiliser	la	nouvelle	technologie.	Deux	catégo-
ries de personnes tirent la sonnette d’alarme : la première estime que l’hu-
manité est en danger et la seconde cherche à préserver son pouvoir et ses 
privilèges.	Cependant,	l’histoire	montre	que	les	humains	sont	capables	
d’apprendre	et	de	s’adapter	–	et	luttent	pour	leurs	droits.	Les	grands	ro-
mans ont ainsi sensibilisé la société à des thèmes nouveaux ; la réforme, 
le Siècle des lumières et la démocratie n’auraient pas été possibles sans 
les	livres.	De	même,	il	a	fallu	non	seulement	une	meilleure	répartition	du	

travail et des échanges commerciaux pour améliorer le niveau 
de vie de larges couches de la population, mais aussi une plus 
grande	mobilité	et	des	transports.

De l’autre côté, il y a les prophètes qui ne voient que les chances : 
pour eux, les nouvelles technologies sont la panacée et résou-
dront	tous	les	problèmes.	Les	prophètes	n’atteignent	jamais	

leurs	 objectifs	 ambitieux,	 mais	 leur	 ténacité	 est	 récompensée.	 Nous	
n’avons pas encore trouvé le paradis sur terre, mais nous poursuivons 
notre	quête.	Comme	le	sociologue	gerhard	Schulze	le	souligne,	l’amélio-
ration	est	le	principe	directeur	de	cette	démarche	sans	fin.

Au	final,	les	nouvelles	technologies	s’imposent,	mais	les	anciennes	ne	dis-
paraissent	jamais	complètement.	On	aboutit	à	une	cohabitation	ordonnée	
et	efficiente.	La	combinaison	astucieuse	de	nos	divers	appareils	électro-
niques au quotidien et les concepts de mobilité intelligente en sont les 
meilleurs	exemples.	Cela	s’applique	également	à	la	production	d’éner-
gie.	Nous	faisons	un	choix	–	en	tant	qu’individus	et	société.	Le	mix	du	futur	
reflètera	ce	choix.

oUVERTURE AUX TECHNoloGIES

UNE CoHABITATIoN 
oRdoNNÉE Par Katja Gentinetta

Katja Gentinetta 
Philosophe et conseillère  

politique ; co-fondatrice et parte-
naire	de	gentinetta*Scholten 

Wirtschaft	Politik	gesellschaft

NoUS N’AVoNS PAS ENCoRE 
TRoUVÉ lE PARAdIS SUR 
TERRE, MAIS NoUS PoURSUI‑
VoNS NoTRE QUêTE.



Sources d’énergie  
Pétrole, eau, uranium, 

soleil : nous aurons  
toujours un mix à 

l’échelle	mondiale.

95 %
dES GENS ÉTEIGNENT  
lA lUMIÈRE QUANd Il QUITTE 
UNE PIÈCE
en suisse (AEs 2012)

4 mio.
dE BoIS d’ÉNERGIE UTIlISÉ  
dE MANIÈRE dURABlE
en suisse, en m³, ce qui correspond  
aux deux tiers du potentiel



20 | 21 ANAlYSE  Pendant plusieurs décennies, la Suisse 
a développé avec succès la production d’électricité 
à	partir	de	la	force	hydraulique.	D’autres	pays	eu-
ropéens	n’en	n’ont	pas	la	possibilité.	Aussi	ont-ils	
dû se rabattre longtemps essentiellement sur le 
lignite	 et	 la	 houille.	 Ce	 n’est	 qu’au	 cours	 des	 dix	
dernières années qu’a débuté l’avènement, politi-
quement	 voulu,	 des	 énergies	 solaire	 et	 éolienne.	
En	 Allemagne,	 leur	 développement	 accéléré	 sus-
cite	davantage	de	préoccupations	que	d’allégresse.	
L’engagement public en leur faveur est de plus en 
plus	 coûteux.	 Le	ministre	de	 l’environnement	 es-
time qu’il faudra consacrer plus de 1 billion d’euros 
au	 virage	 énergétique	 du	 pays.	w Graphique « Taxe 

prélevée sur l’électricité en Allemagne en vertu de la loi sur 

les énergies renouvelables ».  Parallèlement, la qualité 
de	l’approvisionnement	ne	cesse	de	se	détériorer.	
Récemment, la Commission européenne a même 
engagé	une	procédure	contre	l’Allemagne	pour	in-
fraction	aux	règles	du	marché	intérieur.

Ce qui est vrai à l’école l’est aussi pour le législa-
teur : copier son voisin n’est pas toujours le plus sûr 
moyen de réussir – en particulier quand ledit voisin 

fait	de	lourdes	erreurs.	Ainsi,	
la fameuse rétribution à prix 
coûtant (RPC) est inspirée du 
modèle promotionnel alle-
mand.	Dans	les	deux	pays,	le	
dispositif vise à favoriser le 
développement des énergies 

renouvelables,	afin	de	rendre	compétitives	de	nou-
velles	formes	de	production.	Cependant,	les	coûts	
de production des modules photovoltaïques ont for- 
tement	baissé.	La	Commission	européenne	a	instau- 
ré des droits de douane antidumping contre les im-
portations	de	modules	chinois	à	bas	prix.	Dans	l’en- 
semble, les coûts de production de l’électricité so-
laire	ont	 fortement	 chuté.	Avec	des	 conséquences	

Le subventionnement de l’électricité produite à partir  
du solaire et de l’éolien a des effets secondaires  
indésirables. Il met sous pression l’énergie hydraulique.

ÉNERGIES RENoUVElABlES

NE PAS CANNIBAlISER 
l’HYdRAUlIQUE

parfois catastrophiques : en cas de météo favorable, 
les prix du marché électrique européen tombent si 
bas que les exploitants de centrales thermiques 
conventionnelles	 travaillent	 à	 perte.	 Cela	 a	 des	
conséquences majeures : on n’investit plus dans le 
remplacement et le développement des installa-
tions	de	production.	Certaines	centrales	en	état	de	
marche	doivent	même	être	mises	à	l’arrêt.	résul-
tat, il manque des capacités de réserve lorsque la 
météo est défavorable à la production éolienne ou 
solaire.

À moyen terme, cette situation met également en 
péril	la	sécurité	d’approvisionnement	de	la	Suisse.	
La force hydraulique est particulièrement concer-
née, alors qu’elle est depuis toujours notre princi-
pale	source	d’énergie	renouvelable.	Cette	évolution	
est	 catastrophique.	 L’injection	 prioritaire	 de	 cou-
rant éolien et solaire subventionné a pour effet de 
cannibaliser la force hydraulique, qui constitue la 
colonne vertébrale de notre approvisionnement 
électrique,	à	hauteur	de	55	%.

CoNClUSIoN 	 À	l’image	de	l’Allemagne,	la	Suisse	
est menacée par une vague de subventions en faveur 
des	énergies	éolienne	et	solaire.	Ce	qui	paraît	sou-
haitable au premier abord se révèle toutefois un re- 
mède	 dangereux	 pour	 le	marché	 de	 l’électricité.	
Sans adaptation de la RPC aux mécanismes du mar- 
ché,	celui-ci	pourrait	même	défaillir.	L’échec	de	la	
réorientation	énergétique	serait	consommé.	Outre	
les effets néfastes des subventions de la RPC, les 
augmentations de prix du courant qui en résultent 
affaiblissent	la	compétitivité	de	l’économie	suisse.	
Il faut par conséquent instituer de nouveaux mo-
dèles de réseau qui prennent en compte la qualité 
de l’électricité injectée et la demande effective du 
marché.

CE QUI PARAîT SoUHAITABlE  
AU PREMIER ABoRd SE RÉVÈlE ToUTE‑
foIS UN REMÈdE dANGEREUX  
PoUR lE MARCHÉ dE l’ÉlECTRICITÉ.



PoSITIoN 
dE 
l’ÉCoNoMIE 

Le système promotionnel de la RPc renferme de 
multiples incitations pernicieuses : 
w une extension de la RPc n’est pas souhaitable ; 
w il faut réduire massivement la durée  
d’application de ce système ; 
w ce système doit être abandonné dans les  
meilleurs délais possibles.

Il s’agit de transformer le système de la  
RPc en un modèle axé sur le marché. Une diffé-
renciation en fonction de la qualité de l’énergie  
est importante. Il convient à cet égard d’examiner  
le système de primes qui est discuté en Alle-
magne.

Tant que l’injection de courant éolien et solaire 
n’est pas régulée par les prix du marché, il faut 
instituer une limite quantitative pour les sources 
de production irrégulières qui ne disposent pas  
de possibilités de stockage. 

Le marché de l’électricité verte représente  
une opportunité réelle. Il devrait constituer un 
élément majeur de la réorientation de la poli- 
tique énergétique.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

TAXE PRÉlEVÉE SUR l’ÉlECTRICITÉ EN AllEMAGNE EN VERTU  
dE lA loI SUR lES ÉNERGIES RENoUVElABlES
En centimes d’euro/kWh
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Alors que les taxes sur l’électricité étaient modérées au début,  
des programmes d’encouragement ont fortement accru les coûts  
supplémentaires pour les consommateurs allemands.

Source	:	bDEW,	ÜNb,	Öko-Institut

Ouvrir pour accéder 
à la vue d’ensemble.

85–90%
dEGRÉ d’EffICACITÉ
d’UNE CENTRAlE HYdRAUlIQUE
en suisse

89
NUMÉRo dE l’ARTIClE  
SUR l’ÉNERGIE
dans la constitution fédérale

16
VoTATIoNS fÉdÉRAlES
SUR l’ÉNERGIE
depuis 1975
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dE NoMBREUSES ENTRE‑
PRISES MANIfESTENT  
ClAIREMENT lEUR VoloNTÉ 
dE S’ENGAGER dE MANIÈRE 
VoloNTAIRE ET dE PRENdRE 
lEURS RESPoNSABIlITÉS.

Face à la rétribution à prix coûtant, le ModÈlE BASÉ SUR dES 
PRIMES constitue	une	alternative	axée	sur	le	marché.	Il	s’ap-
puie sur la différenciation de l’énergie et sa garantie d’origine 
écologique.	Le	producteur	obtient	deux	 types	de	 rémunéra-
tions,	de	deux	sources	distinctes.	Premièrement,	il	ne	bénéficie	
plus d’un statut de fournisseur prioritaire, mais vend son éner- 
gie	sur	le	marché.	Deuxièmement,	il	perçoit	une	prime	de	base	
pour	la	production	des	nouvelles	énergies	renouvelables.	La	
principale différence par rapport à la rétribution du courant 
injecté réside dans le fait qu’il n’obtient plus qu’une part de sa 
rémunération sous forme de soutien, et qu’il doit la compléter 
en	vendant	son	énergie	sur	le	marché.	Cette	combinaison	de	
prime et de commercialisation de la valeur écologique de l’éner- 
gie permet une production plus conforme aux mécanismes du 
marché.

Le ModÈlE dE SToCKAGE a pour but de venir à bout de l’incon-
vénient de la production irrégulière des énergies solaire et éo-
lienne.	Ce	ne	sont	plus	les	coûts	de	production	à	la	sortie	de	
l’installation qui sont déterminants, comme c’est le cas pour 
la RPC, mais les coûts d’un kilowattheure d’électricité d’ori-
gine	renouvelable	prélevé	sur	le	réseau.	Il	ressort	d’études	ré- 
centes que les coûts d’intégration au réseau peuvent être consi- 
dérables et qu’ils s’accroissent proportionnellement à l’aug-
mentation de la part des sources renouvelables au mix éner-
gétique	global.	résoudre	la	question	du	stockage	contribuera	
considérablement	à	la	résolution	de	ce	problème.	Si	l’on	par-
vient à stocker quelques heures les pointes de production d’élec- 
tricité solaire, il est possible de réduire les engorgements 
qu’elles	provoquent	actuellement	dans	le	réseau	de	transport.	
Cela permet d’éviter notamment de coûteux travaux d’exten-
sion	de	ce	dernier.

ÉNERGIES RENoUVElABlES

l’AlTERNATIVE ? 
dES ModÈlES dE PRoMoTIoN 
AXÉS SUR lE MARCHÉ
Les conséquences négatives de la rétribution du  
courant injecté à prix coûtant (RPc) sont établies. Les solutions 
de remplacement doivent être axées sur le marché.

Il est également possible de promouvoir les sources 
d’énergie	renouvelables	sans	intervention	de	l’État.	
Le MARCHÉ dU CoURANT VERT en est le meilleur 
exemple.	Les	grandes	entreprises	du	secteur	des	
services sont les principaux clients pour cette électri- 
cité produite de manière durable à partir d’énergies 
renouvelables	en	Suisse.	La	majorité	des	banques	du	
pays se sont engagées en faveur de la durabilité et 
visent	la	neutralité	climatique.	Il	ressort	d’un	son-
dage	de	l’Association	suisse	
des banquiers que plus de 
80 % de l’énergie consommée 
par les plus grandes banques 
provient de sources renouve- 
lables, la force hydraulique 
fournissant la majeure par-
tie	(67	%).	Plusieurs	grandes	
compagnies d’assurance sont 
également climatiquement 
neutres et ne consomment que du courant produit 
de manière durable à partir de sources renouve-
lables.	Swisscom	mise	également	sur	du	courant	
vert	produit	en	Suisse.	Toutes	ces	entreprises	ma-
nifestent ainsi clairement la volonté de l’économie 
de	s’engager	et	de	prendre	ses	responsabilités.	En	
2012, plus de 2 térawattheures d’électricité issus 
d’une production durable ont été consommés en 
Suisse.	Cela	représente	plus	de	3	%	de	la	consom-
mation	d’électricité	indigène.

Centrale hydraulique 
au fil de l’eau de Birsfelden 
L’énergie en ruban  
garantit un approvisionnement 
électrique	fiable.	



24 | 25

ÉNERGIES RENoUVElABlES

dU BoN USAGE dE 
ToUTES lES ÉNERGIES 
RENoUVElABlES
Le développement supplémentaire des nouvelles  
énergies renouvelables suscite des résistances au sein de  
la population. Il doit être économiquement judicieux.

La force hydraulique fournit aujourd’hui 36 téra- 
wattheures,	soit	55	%	de	l’électricité	 indigène.	La	
Stratégie énergétique 2050 de la Confédération mise 
sur une hausse de la production hydroélectrique 
de	l’ordre	de	3,2	TWh,	soit	près	de	10	%.	On	pourrait	
penser qu’il s’agit-là d’une formalité pour les pro-
ducteurs d’énergie hydraulique, qui avaient construit 
la	première	centrale	suisse	en	1879	à	Saint-Moritz	
et lancé ainsi l’exploitation des énergies renouve-
lables.	Or	tel	n’est	pas	le	cas.	Des	incitations	perni-
cieuses et des conditions-cadre défavorables, aux 
niveaux national et international, repoussent l’at-
teinte	d’un	tel	objectif	vers	de	lointains	horizons.	

UNE PRodUCTIoN VolATIlE dE CoURANT  
BoN MARCHÉ MENACE  
lA SÉCURITÉ d’APPRoVISIoNNEMENT 
Les lois ne produisent pas seulement les effets po-
sitifs souhaités, mais elles ont aussi parfois un im-
pact	 indésirable.	C’est	 ainsi	 qu’en	Allemagne,	un	
généreux subventionnement du photovoltaïque a 
fait	exploser	la	production	électrique.	Or	les	effets	
à	moyen	terme	de	ce	soutien	massif	furent	ignorés.	
Aujourd’hui,	 par	 beau	 temps,	 les	 surplus	 de	 pro-
duction	de	ces	installations	inondent	nos	réseaux.	
Seule une partie peut être commercialisée de ma-
nière rentable et il manque des capacités de sto-
ckage.	Au	final,	ces	excédents	sont	mis	pratiquement	
gratuitement sur le marché, mettant en péril des 
centrales	existantes.	C’est	pourquoi	des	risques	fi-
nanciers considérables pèsent aujourd’hui sur les 
ouvrages de pompage-turbinage en construction 
en	 Suisse.	 Ainsi,	 la	 réalisation	 de	 la	 centrale	 de	
pompage-turbinage	grimsel	3,	dans	l’Oberland	ber- 
nois, pourtant prête à la construction, est repoussée 
en	raison	d’une	rentabilité	insuffisante.	La	rentabi-
lité des centrales hydrauliques existantes est éga-
lement	remise	en	question.	Seuls	des	prix	non	faus-
sés	permettent	une	exploitation	rentable.	

EXPANSIoN MESURÉE, SI PoSSIBlE  
SUR dES SITES EXISTANTS
La production d’énergie implique toujours des at-
teintes	à	l’environnement.	raison	pour	laquelle	l’op- 
position de riverains et d’écologistes à de nouveaux 
ouvrages	ne	cesse	de	croître.	Il	faut	par	conséquent	
planifier	avec	précaution	le	développement	de	l’éner- 
gie	renouvelable.	Des	exten-
sions de sites existants sus-
citent moins de résistances et 
présentent de meilleures pers- 
pectives	économiques.	L’opti- 
misation de grandes centrales 
et l’élévation de barrages exis- 
tants sont préférables au bé-
tonnage	de	rivières	et	de	lacs.	
Le développement de l’énergie éolienne doit prendre 
en	considération	l’exiguïté	du	territoire	suisse.	Les	
grandes surfaces de panneaux solaires dans les 
régions de montagne sont souvent perçues comme 
des	verrues	dans	le	paysage.	Compte	tenu	de	ces	
éléments, la production de 12 térawattheures d’élec- 
tricité à partir des nouvelles énergies renouvelables, 
telle que l’envisage la Confédération, se révèle peu 
réaliste.	

PoTENTIEl dE CRoISSANCE HYdRAUlIQUE EXISTANT
La force hydraulique est la principale source d’élec- 
tricité	 renouvelable	en	Suisse.	La	Stratégie	éner-
gétique 2050 prévoit une hausse de production de 
3,2	térawattheures.	Or	compte	tenu	des	conditions- 
cadre	actuelles,	un	tel	objectif	est	hors	d’atteinte.	
Faute de nouveaux compromis, il faudra plutôt s’at-
tendre à une stagnation, voire à un recul de la pro-
duction.

lES loIS NE PRodUISENT 
PAS SEUlEMENT lES EffETS 
PoSITIfS SoUHAITÉS, MAIS 
EllES oNT AUSSI PARfoIS 
UN IMPACT INdÉSIRABlE.



Plus d’efficacité  
zurich	a	atteint	sa	pleine	maturité,	
avait déclaré en substance une 
conseillère communale connue il y a 
des	années.	Pourtant	aujourd’hui,	
on	construit	intensément	à	zurich.	
On disait également de l’énergie  
hydraulique suisse que son potentiel 
était épuisé, mais ce n’est pas le  
cas.	Des	extensions	sont	possibles	
et	des	gains	d’efficacité	aussi.	 
Illustration	:	Convertisseur	Abb	
destiné	à	accroître	la	puissance	 
de la station de pompage-turbinage  
du	grimsel	2.

lac d’accumulation du Grimsel 
Les centrales de pompage- 
turbinage sont idéales pour stocker 
une production d’électricité ir- 
régulière, mais leur extension doit 
être	rentable	économiquement.	



Les réseaux électriques sont la condition   fonda - 
mentale à la réorientation de la politique énergétique.  
Pourtant leur développement piétine.

RÉSEAUX ÉlECTRIQUES 

dES PRoCÉdURES 
SIMPlIfIÉES
ET ACCÉlÉRÉES

ANAlYSE  Les réseaux de transport sont un élément vital 
d’un	approvisionnement	en	électricité	moderne	et	durable.	Ils	
doivent être renforcés parallèlement au développement et à 
l’évolution	 de	 la	 production.	 Or	 aujourd’hui	 déjà,	 le	 réseau	
suisse	est	confronté	à	des	goulets	d’étranglement.	Cette	si-
tuation pourrait s’aggraver avec la hausse constante de la de-
mande et le développement des sources d’énergie renou ve-
lables.	 raison	 pour	 laquelle	 il	 est	 urgent	 de	 rénover	 et	 de	
développer	les	réseaux	électriques	de	notre	pays.	Les		besoins	
en capacité à très haute tension représentent à eux seuls près 
de	1000	kilomètres	de	lignes	d’ici	à	2020.	À	quoi	s’ajoute	la	né-
cessité de renforcer et d’optimiser les capacités à tous les ni-
veaux	de	distribution.

les réseaux électriques 
font également face à  
un autre défi : ils doivent 
absorber la production 
d’un nombre croissant de 
petites et moyennes ins-
tallations.

lE dÉVEloPPEMENT dES 
 RÉSEAUX EST URGENT. Il fAUT 
PAR CoNSÉQUENT SIMPlIfIER  
ET ACCÉlÉRER lES PRoCÉdURES 
d’AUToRISATIoN. 
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PoSITIoN 
dE 
l’ÉCoNoMIE 

dans le cadre des procédures d’autorisation 
de réseaux électriques, le recours au  
Tribunal fédéral ne doit être admis que  
pour traiter des questions de droit 
 fondamentales, conformément à la pro-
position du conseil  fédéral dans le  
cadre de la stratégie énergétique 2050.

des travaux de transformation, des  
hausses de tension ou de capacité ainsi  
que le  remplacement de lignes exis - 
tantes doivent pouvoir être réalisés sans  
procédure  d’approbation des plans.

La procédure d’approbation des plans doit 
être gérée par une seule instance.

Les coûts du renforcement des réseaux 
 attribuables aux installations béné- 
ficiant de la RPc doivent être financés par  
le  supplément de la RPc, et non par  
les services- système. cela favorise la 
 trans parence des coûts.

L’évaluation de sites censés accueillir  
des installations bénéficiant de la RPc doit 
également prendre en compte les frais  
de raccordement et de renforcement du 
 réseau induits. Il n’y a pas lieu de sou- 
tenir des installations sur des sites inappro-
priés, à moins d’imposer au producteur  
la prise en charge des coûts imputables au 
renforcement du réseau. 

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

Cela étant, la réalisation de nouveaux réseaux im-
plique	des	procédures	d’autorisation	longues.	Il	faut	
compter	de	9	à	12	ans	pour	des	tronçons	à	très	haute	
tension.	Ce	qui	s’explique	par	le	nombre	élevé	d’ins- 
tances	concernées	aux	niveaux	cantonal	et	fédéral.	
Ainsi,	au	cours	d’une	procédure,	la	responsabilité	
des dossiers passe de l’Inspection fédérale des ins- 
tallations	à	courant	fort	à	l’Office	fédéral	de	l’éner-
gie.	Il	en	résulte	des	pertes	de	temps	considérables.	
De plus, les projets se heurtent souvent à des op-
positions de particuliers et d’organisations environ-
nementales.	Ces	 recours	allongent	eux	aussi	 les	
procédures.	Or,	un	développement	et	un	renouvel-
lement des réseaux trop lents constituent une me-
nace à moyen terme pour la sécurité d’approvision-
nement	de	la	Suisse	en	électricité.	

Les réseaux de distribution seront en outre confron-
tés à l’obligation d’intégrer un nombre accru de pe-
tites	 et	 moyennes	 installations	 de	 production.	 À	
quoi s’ajoute le fait que la capacité d’absorption du 
réseau dépend, entre autres, de la répartition géo-
graphique	des	ouvrages	de	production.	Cette	capa-
cité	 est	 également	 influencée	 par	 les	 niveaux	 de	
charge	au	moment	de	l’injection.	C’est	pourquoi	il	ne	
suffira	pas	d’accroître	la	production	d’électricité	à	
partir	d’énergies	renouvelables.	Il	faudra	simulta-
nément	optimiser	l’efficacité	des	réseaux	et	de	l’en-
semble	des	capacités	de	production.

Actuellement,	les	exploitants	de	réseaux	ont	l’obli-
gation, sauf exceptions, d’intégrer toutes les instal-
lations de production et de prendre en charge l’élec-
tricité	produite.	Le	renforcement	des	réseaux	rendu	
nécessaire par les nouvelles énergies renouvelables 
est	financé	par	les	services-système	de	Swissgrid.	
De ce fait, les acteurs n’ont pas la possibilité d’opé-
rer un choix entre une extension de  réseau coûteuse 
et la renonciation à la production d’une certaine 
quantité d’énergie ou des solutions de substitution 

(la mise à disposition d’une  capacité de stockage ou 
d’une production équivalente sur un autre site, par 
exemple).	 Ainsi,	 l’obligation	 de	 raccordement	 et	
d’achat	induit	des	incitations	per	nicieuses.	Elle	est	
source	 d’inefficacité	économique	 (coûts	de	 réseau	
disproportionnés	par	 	unité	d’énergie	produite).	En	
outre, le règlement des frais de réseau supplémen-
taires par le biais des services-système masque le 
coût réel de la promotion des sources d’énergie re-
nouvelables.

CoNClUSIoN  Le développement des réseaux est 
urgent.	Il	faut	par	conséquent	simplifier	et	accélé-
rer	 les	 procédures	 d’autorisation.	 Des	 incitations	
sont nécessaires pour optimiser les coûts de réseau 
et de production liés au développement des éner-
gies	renouvelables.

Ouvrir pour accéder
à la vue d’ensemble.



L’efficacité, ce sont des signaux de prix du marché 
qui produisent des effets. Les conventions  
d’objectifs permettent aussi d’accroître l’efficacité.

EffICACITÉ 

VAloRISER 
lES  oPPoRTUNITÉS 
ÉCoNoMIQUES

ANAlYSE  Le débat sur l’approvisionnement futur de la Suisse en énergie ne concerne 
pas	seulement	la	production.	La	consommation	est	tout	aussi	importante	et	il	convient	
de	prendre	en	considération	ces	deux	aspects.	Une	meilleure		efficacité	énergétique	
permet	d’économiser	intelligemment.	Pour	mémoire,	l’électricité	ne	représente	que	
25	%	de	la	consommation	finale	d’énergie	dans	le	pays.	Le	reste	provient	des	carbu-
rants,	des	combustibles	et	du	gaz.	C’est	dire	si	l’efficacité	énergétique	nécessite	une	
approche	globale.	Pour	l’économie,	une	amélioration	de	l’effica	cité	se	révèle	néces-

saire pour endiguer la hausse de la consommation d’électricité et réduire 
à	long	terme	la	demande	énergétique	globale.	Elle	permet	de	réduire	les	
coûts des entreprises et d’atténuer les effets néfastes sur l’environne-
ment.	En	plus,	une	amélioration	de	l’efficacité	énergétique	ouvre	le	mar-
ché	à	des	produits	nouveaux	ou	améliorés.

Les	entreprises	ont	déjà	fait	beaucoup	pour	accroître	leur	efficacité	éner-
gétique.	La	stratégie	dans	ce	domaine	doit	se	fonder	sur	les	principes	du	
marché.	Des	marchés	ouverts,	qui	donnent	des	signaux	de	prix	fiables,	

constituent	un	préalable	essentiel	à	une	amélioration	supplémentaire	de	l’efficacité.	
Les conventions d’objectifs, avec des buts contraignants, constituent un instrument 
décisif	et	éprouvé	pour	concrétiser	les	améliorations	souhaitées.

Le	modèle	de	l’Agence	de	l’énergie	pour	l’économie	a	fait	ses	preuves	pour	accroître	
l’efficacité	énergétique	et	réduire	les	émissions	de	CO².	La	réduction,	jusqu’à	fin	2012,	
des émissions annuelles de CO² de plus de 1 million de tonnes et de la consommation 
annuelle	d’électricité	de	1	milliard	de	kilowattheures	témoigne	de	l’efficacité	de	ce	mo-
dèle.	Dans	ce	cadre,	les	entreprises	montrent	leur	volonté	d’apporter	leur	contribution	
à	l’effort	général	en	matière	d’efficacité.	Mais	il	subsiste	un	grand	potentiel,	en	particu-
lier	dans	le	domaine	du	chauffage.	

CoNClUSIoN 	 L’accroissement	de	l’efficacité	énergétique	constitue	l’un	des	princi-
paux	et	plus	avantageux	leviers	de	la	politique	énergétique	future.	w Graphique « Ac-

croissement de l’efficacité énergétique pour les entreprises sous contrat avec l’AEnEc ». Des 
modèles incitatifs sont beaucoup mieux acceptés que les mesures contraignantes, et 
ce	tant	par	l’économie	que	par	les	particuliers.	Les	progrès	technologiques	restent	
le	principal	moteur	d’une	amélioration	de	l’efficacité.	

dES ModÈlES INCITATIfS SoNT  
BEAUCoUP MIEUX  ACCEPTÉS, TANT  
PAR l’ÉCoNoMIE QUE PAR lES  
PARTICUlIERS, QUE lES MESURES 
CoNTRAIGNANTES. 
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PoSITIoN 
dE 
l’ÉCoNoMIE  

L’accroissement de l’efficacité 
énergétique doit se baser  
sur les principes de l’économie 
de  marché. des marchés de 
l’énergie ouverts et les signaux 
qu’ils émettent au travers des 
prix sont la principale condition 
d’une amélioration supplémen-
taire de l’efficacité énergétique.

Il convient d’examiner une 
extension du modèle mis en 
place par l’Agence de l’énergie 
pour l’économie, avec la défi- 
nition de conventions d’objectifs.

Les mesures visant à accroître 
l’efficacité doivent tenir compte 
de l’ensemble du système et 
prendre en considération tous 
les agents énergétiques.

Il y a lieu d’éviter des incitations 
légales inopportunes.

Il faut renoncer aux mesures 
contraignantes, tels les ob- 
jectifs d’économie fixes pour les 
 fournisseurs d’électricité et  
les mesures non coordonnées  
à l’échelle internationale.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	
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Ouvrir pour accéder
à la vue d’ensemble.

ACCRoISSEMENT dE l’EffICACITÉ ÉNERGÉTIQUE  
PoUR lES ENTREPRISES SoUS CoNTRAT AVEC l’AENEC
En %
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■ Objectifs fixés
■ Amélioration effective

0

Grâce à des mesures rentables, les entreprises sous contrat  
avec l’AEnEc ont réduit leur consommation d’énergie. dans le même 
temps elles investissent dans la place économique suisse. 

Source	:	rapport	annuel	de	l’AEnEC	2012



EffICACITÉ

l’EffICACITÉ ÉlECTRIQUE ET 
l’AGENCE dE l’ÉNERGIE
Les entreprises ont fait déjà beaucoup. Grâce aux conventions  
d’objectifs conclues avec l’Agence de l’énergie pour l’économie, de nombreuses  
entreprises ont considérablement réduit leurs émissions de cO².

L’Agence	de	l’énergie	pour	l’économie	(AEnEC)	est	
le partenaire de l’économie pour la protection du 
climat	et	l’efficacité	énergétique	en	Suisse.	Elle	a	
été	 créée	 en	 1999	par	 et	 pour	 les	milieux	 écono-
miques, sous la forme d’une organisation sans but 
lucratif.	Un	petit	secrétariat	à	zurich	et	près	de	70	
modérateurs dans toute la Suisse aident les entre-
prises à réduire leurs émissions de CO² et à amé-
liorer	leur	efficacité	énergétique	globale.	w Graphique 

« Réduction de l’intensité cO² des entreprises sous contrat 

avec l’AEnEc ». Les entreprises peuvent ainsi non seu- 
lement satisfaire aux exigences de la loi sur le CO², 
mais aussi réduire leur facture d’énergie grâce à 
des	mesures	rentables.	Il	en	résulte	un	système	de	
management	 énergétique	 efficace	 qui	 permet	 de	
protéger	le	climat	tout	en	maximisant	les	bénéfices.	

UN PoTENTIEl d’ÉCoNoMIES CoNSIdÉRABlE
Le bilan de la première étape de la loi sur le CO² est 
positif.	Les	quelque	2500	entreprises	qui	utilisent	
les	outils	de	l’AEnEC	dans	leur	gestion	énergétique	
ont	dépassé	de	10	%	l’objectif	défini	en	termes	de	
réduction	des	émissions.	Ce	résultat	équivaut	pro-
bablement à une baisse des coûts d’exploitation et 
des	taxes	de	l’ordre	de	plusieurs	milliards	de	francs.	
Armin	Eberle,	directeur	de	l’Agence,	estime	lui	aussi	
que les entreprises ont d’ores et déjà obtenu des 
résultats remarquables en matière de CO² : « Nous 
tenons	le	bon	bout	!	»,	souligne-t-il.	Il	s’agit	mainte-
nant de valoriser le potentiel subsistant dans le do-
maine	de	l’électricité	:	«	Nous	savons	que	l’efficacité	
électrique des entreprises pourrait être au moins 
doublée d’ici à 2020 au moyen de mesures ren-
tables	»,	ajoute-t-il.	Cela	concerne	essentiellement	
les	entreprises	qui	ne	se	sont	pas	encore	fixé	d’ob-
jectifs.

RÉoRIENTATIoN dE lA PolITIQUE ÉNERGÉTIQUE
La	force	de	l’AEnEC	réside	dans	la	définition	d’ob-
jectifs.	En	adhérant	à	une	convention	d’objectifs,	une	
entreprise	fixe	sa	feuille	de	route	en	matière	d’effi-
cacité.	Une	telle	convention	peut	inclure	des	enga-
gements contraignants à l’endroit de la Confédéra-
tion et des cantons, ainsi que des mesures faculta- 
tives.	L’AEnEC	propose	un	processus	de	planifica-
tion énergétique qui peut se déployer sur plus de dix 
ans : il prend la forme de conventions d’objectifs, 
avec	fixation	de	mesures,	suivi	de	la	consommation	
d’énergie	et	réalisation	des	mesures.	Ce	processus	
a permis d’améliorer considérablement la prise en 
compte	de	 l’efficacité	énergétique	et	de	 la	 réduc-
tion des émissions de CO² au sein de nombreuses 
PME	et	grandes	entreprises.	La	réorientation	de	la	
politique	énergétique	y	est	déjà	en	cours.

EN AdHÉRANT à UNE CoNVENTIoN 
 d’oBjECTIfS, UNE ENTREPRISE fIXE  
SA fEUIllE dE RoUTE EN MATIÈRE 
 d’EffICACITÉ.
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398,58
CoNCENTRATIoN dE Co²
dans l’air en juin 2012, en ppm

16
TAXE Co² PAR lITRE dE MAzoUT 
au 1er janvier 2014, en centimes

– 30%
RÉdUCTIoN dE lA  
CoNSoMMATIoN d’ÉNERGIE 
obtenue grâce à l’automatisation 
intelligente des  bâtiments 

RÉdUCTIoN dE l’INTENSITÉ Co² dES ENTREPRISES  
SoUS CoNTRAT AVEC l’AENEC 
En %
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Les entreprises sous contrat avec l’AEnEc ont dépassé  
les objectifs fixés.

Source	:	rapport	annuel	de	l’AEnEC	2012
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La suisse est une économie ouverte. Une politique 
 énergétique axée sur des instruments fiscaux pénalise 
 fortement la place économique.

PolITIQUE fISCAlE ET PRIX dE l’ÉNERGIE 

SUPPRIMER 
lES  INCITATIoNS 
PERNICIEUSES

ANAlYSE 	 En	 décembre	 2012,	 l’Institut	 für	Wirt-
schaftsstudien	basel	 (IWSb)	a	établi,	pour	econo-
mie suisse, une vue d’ensemble des impôts sur l’élec- 
tricité.	Le	prix	du	courant	comprend	le	prix	de	l’éner- 
gie électrique ainsi que les coûts pour le raccorde-
ment	et	l’accès	au	réseau.	Ces	deux	composantes	
contiennent	des	éléments	fiscaux	tels	que	les	rede-
vances hydrauliques ou les indemnisations versées 
aux	propriétaires	de	sites.	En	2009,	le	coût	du	kilo- 
wattheure en Suisse était de 15,2 centimes en 
moyenne, dont 4,24 centimes – ou 28 % – pour les 
impôts	et	taxes.	w Graphique « Part des taxes sur l‘électri-

cité en 2009 selon la société de conseil BsG ». La tendance 
est à la hausse : depuis 2008 seulement, la charge 
totale s’est accrue de 800 millions de francs, ce qui 
représente une augmentation du prix du courant de 
quelque	10	%	pour	le	consommateur	final.	Et	cette	
tendance	 se	 poursuivra	 ces	 prochaines	 années.	
Compte	 tenu	 des	 modifications	 législatives	 déjà	
adoptées, le prix du kilowattheure devrait augmen-
ter de 0,86 centime durant les dix prochaines an-
nées	(base	2009)	du	fait	de	l’augmentation	progres-
sive du montant maximum de la redevance hydrau- 
lique,	 de	 la	modification	 de	 la	 loi	 fédérale	 sur	 la	
protection des eaux, de la rétribution à prix coûtant 
du	courant	injecté	et	de	la	taxe	sur	la	valeur	ajoutée.	

La charge imposée aux consommateurs d’électri-
cité	pour	financer	le	courant	vert	s’est	déjà	considé-
rablement	accrue	au	cours	de	ces	dernières	années.	
Elle	s’alourdira	encore	avec	la	Stratégie	énergétique	
2050.	La	charge	due	à	la	rétribution	à	prix	coûtant	
du courant injecté (RPC) représentera 1,2 milliard 
de	francs	d’ici	à	2050.	w Graphique « charges induites par 

les mesures d’encouragement du courant vert ». Les coûts 
ne	seront	pourtant	pas	tous	couverts,	tant	s’en	faut.	
Les	nombreuses	dispositions	sur	l’efficacité	éner-
gétique	de	la	Stratégie	énergétique	2050	entraîne-
ront	des	charges	supplémentaires	pour	l’économie.	
Ce sera en particulier le cas des mesures qui ne per- 
mettent pas aux consommateurs de parvenir à une 
réduction des coûts en rapport avec les investisse-
ments	consentis.	Les	coûts	supplémentaires	occa-
sionnés par les interdictions et les prescriptions en 
matière	énergétique	sont	largement	inconnus.	Si	les	
dispositions se révélaient particulièrement rigides, 
elles équivaudraient à un rationnement de l’élec-
tricité.

Il est frappant de constater que la Confédération ne 
dispose pas d’estimations, même sommaires, des 
coûts économiques globaux de la Stratégie énergé-
tique	2050.	De	même,	il	n’existe	guère	de	chiffres	sur	
la charge qui pèsera sur les différents acteurs éco-
nomiques.	L’horizon	est	certes	lointain,	mais	la	base	
de	décision	est	ténue.	Dans	une	économie	ouverte,	
il faut renoncer, pour l’heure, à de nouveaux impôts 
sur	l’électricité	pour	les	entreprises	énergivores.	
Pour rester compétitives, elles doivent pouvoir pro-
duire aux prix du marché mondial, faute de quoi elles 
disparaissent.	

UN CAVAlIER SEUl AVEC dE NoU‑ 
VEllES TAXES d’INCITATIoN ET dES 
CHARGES fISCAlES SUPPlÉMEN‑ 
TAIRES,  MoTIVÉES PAR dES RAISoNS 
ÉColoGIQUES, EST RISQUÉ.



CoNClUSIoN 	 En	tant	que	petite	économie	ouverte,	
la Suisse ne peut pas mener une politique énergé-
tique ou climatique rigoureuse sans subir des pertes 
économiques	substantielles.	Un	cavalier	seul	de	la	
Suisse avec de nouvelles taxes d’incitation et des 
charges	fiscales	supplémentaires,	motivées	par	des	
raisons	écologiques,	est	risqué.	Il	s’agit	en	priorité	
de réexaminer les impôts et les subventions exis-
tants	sous	 l’angle	écologique.	Corriger	 les	 incita-
tions pernicieuses peut apporter une contribution 
importante aux objectifs de la politique énergétique 
et de la politique climatique sans coûts supplémen-
taires	pour	l’économie.

PoSITIoN 
dE 
l’ÉCoNoMIE 

Réexaminer les subventions et les 
impôts existants sous l’angle 
 écologique. supprimer les incita-
tions pernicieuses.

Renoncer à des taxes d’incitation 
élevées.

Renoncer à une réforme fiscale 
écologique.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

PART dES TAXES SUR l’ÉlECTRICITÉ EN 2009  
SEloN lA SoCIÉTÉ dE CoNSEIl BSG 
En centimes/kWh

11

1,7

1,8

■ Énergie et réseau   
■ Taxes sur la distribution   
■ Taxes sur la production
■ Rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC)
■ TVA payée au titre des prestations préalables 
■ Taxes sur le transport

0,5
0,2 0,3

Quelque 30 % du prix de l’électricité sont le fait des impôts, 
tendance à la hausse. 

Source	:	AES,	2012

CHARGES INdUITES PAR lES MESURES  
d’ENCoURAGEMENT dU CoURANT VERT 
En millions de francs 
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En suisse aussi, les programmes d’encouragement pèsent 
de plus en plus sur le prix de l’électricité.

Source	:	IWSb	2012

Ouvrir pour accéder
à la vue d’ensemble.



PolITIQUE fISCAlE ET PRIX dE l’ÉNERGIE 

CoûTS dE lA SoRTIE dU 
NUClÉAIRE ET PRIX 
dE l’ÉNERGIE à foRTE 
INTENSITÉ dE Co2

L’étude du professeur Peter Egger met en évidence  
les effets de mesures de politique énergétique à caractère  
fiscal dans une économie ouverte.

MêME SI l’INTRodUCTIoN dE MESURES 
fISCAlES INCISIVES ÉTAIT CooRdoNNÉE 
INTERNATIoNAlEMENT, lA SUISSE 
 S’EXPoSERAIT à dES CoNSÉQUENCES 
NÉGATIVES EN TERMES dE CRoISSANCE. 

L’étude	de	Peter	Egger	publiée	par	economiesuisse	
fin	janvier	2013	a	rencontré	un	large	écho	dans	les	
médias.	Une	demi-heure	à	peine	après	la	présen-
tation des résultats du Centre de recherches 
conjoncturelles	de	l’EPfz	(KOf),	elle	essuyait	une	
pluie de critiques de la part d’associations de pro-
tection	de	l’environnement.	Et	de	nombreux	médias	
s’y	joignirent	rapidement.	La	virulence	des	réactions	
n’était pas le signe d’une prise de connaissance ap-
profondie	des	résultats.	Elle		révélait	plutôt	le	degré	
élevé d’organisation des campagnes menées dans 
le	domaine	de	l’énergie.	Si	l’étude	a	provoqué	des	
réactions si violentes, c’est aussi parce qu’elle par-
vient	à	des	conclusions	radicales.

NE PAS EXClURE l’ÉTRANGER
De	fait,	les	résultats	de	l’étude	laissent	songeur.	Le	
modèle montre, dans la variante défavorable, que 
le	tournant	énergétique	et	la	réforme	fiscale	écolo-

gique	entraîneront	un	 ralen-
tissement sensible de la crois- 
sance	 en	Suisse.	 L’étude	 du	
KOf	prévoit	que	les	retombées	
économiques négatives sur la 
Suisse seront beaucoup plus 
importantes que celles esti-
mées dans les études réali-
sées	par	Ecoplan	et	d’autres	

instituts	de	l’EPfz	pour	la	Confédération.	En	outre,	
sa	 plausibilité	 est	 grande.	 Le	modèle	 est	 en	 effet	
adapté	à	la	réalité	helvétique.	De	toutes	les	études	
publiées jusqu’ici, elle est la seule qui tienne compte 
des interdépendances interna tio nales dues à l’ou-
verture	de	notre	économie.	Différents	scénarios	sont	
envisagés.	Même	si	l’introduction	de	mesures	fis-
cales incisives était coordonnée internationalement, 
la Suisse s’exposerait à des conséquences néga-
tives	en	termes	de	croissance.	La	demande	mon-
diale	s’essoufflerait,	ce	qui	aurait	des	effets	néga-
tifs	sur	les	exportations	suisses.

IMPoRTANCE dU PRoGRÈS TECHNIQUE
Les	modélisations	de	l’EPfz	révèlent	en	outre	à	quel	
point le progrès technique devra être important pour 
compenser les conséquences économiques néga-
tives	d’une	réforme	fiscale	écologique	incisive	et	de	
la	réorientation	de	la	politique	énergétique.	Un	gain	
de productivité annuel de 0,5 % serait nécessaire 
pour compenser les retombées économiques né-
gatives et empêcher la baisse du produit intérieur 
brut.	Si	 l’on	extrapole	 jusqu’en	2050,	cela	corres-
pond à la croissance économique d’une vingtaine 
d’années.	À	défaut,	la	Suisse	serait	confrontée	à	une	
crise	économique	et	à	une	hausse	du	chômage.

Enfin,	l’étude	indique	que	les	coûts	de	l’abandon	du	
nucléaire dépendront de deux facteurs essentiels : 

1.  le coût de l’énergie indigène à forte intensité  
de CO² et

2.  le coût de l’énergie étrangère à forte intensité 
de CO², en comparaison de la production 
 énergétique exempte de CO²	en	Suisse.

En	Suisse,	plus	les	impôts	sur	l’énergie	à	forte	in-
tensité de CO² seront élevés et plus l’énergie im-
portée sera chère, plus la sortie du nucléaire sera 
coûteuse.	Des	impôts	élevés	sur	le	CO² à l’étranger 
auront également pour effet de renchérir l’aban-
don	du	nucléaire	en	Suisse.



34 | 35Conséquences négatives 
en termes de croissance  
Le tournant énergétique 
conjugué à la réforme 
 fiscale écologique ne man-
quera pas de peser sur  
la croissance économique 
de	la	Suisse. 

233 mrd
RÉSERVES MoNdIAlES  
dE PÉTRolE 
attestées en 2012, en tonnes,  
soit 15 mrd de tonnes de plus 
qu’en 2011



dans le domaine du bâtiment, les incitations fonctionnent mieux 
que les hausses d’impôts. Il est également possible de  
conclure avec des particuliers des conventions d’objectifs en 
vue d’une réduction des émissions de cO².

BÂTIMENT ET CHAUffAGE 

dAVANTAGE 
d’INTEllIGENCE dANS
lES BÂTIMENTS

ANAlYSE  Les logements et locaux professionnels 
renferment le potentiel le plus important d’écono-
mie	d’énergie.	Actuellement,	le	taux	d’assainisse-
ment	énergétique	du	bâti	se	monte	à	0,9	%	par	an,	
ce	qui	est	beaucoup	trop	peu.	Et	il	n’a	pas	sensible-
ment	 augmenté	 ces	 dernières	 années.	Malgré	 la	
forte progression des prix des combustibles et l’ac-

croissement des subventions 
pour la rénovation des bâti-
ments, les objectifs ancrés 
dans la législation ne seront 
pas	atteints.

La nouvelle hausse de la taxe 
sur le CO² annoncée et les 
subventions en faveur du bâti 
manqueront probablement 

leur	cible.	En	outre,	la	hausse	de	la	taxe	sur	le	CO² 
pèsera	sur	l’économie.	Le	modèle	de	subventionne-
ment actuel occasionne en effet de nombreux effets 

dES MESURES INCITATIVES ET UNE 
lARGE MARGE dE MANœUVRE PoUR  
INVESTIR lIBREMENT PERMETTENT  
à l’ÉCoNoMIE ET AUX MÉNAGES dE 
CoNTRIBUER dURABlEMENT à RÉdUIRE 
lA CoNSoMMATIoN d’ÉNERGIE. 

d’aubaine.	Des	moyens	financiers	substantiels	sont	
injectés	 dans	 des	 mesures	 peu	 efficaces	 et	 des	
ressources	font	défaut	ailleurs.	La	Confédération	
concentre ses efforts sur l’assainissement de l’en-
veloppe	des	bâtiments.	Ce	faisant,	elle	néglige	lar-
gement la technique du bâtiment, beaucoup plus 
efficace	du	point	de	vue	des	coûts.	

Le	marché	des	certificats	de	CO², tel qu’il existait 
autrefois dans le cadre du Programme Bâtiments de 
la Fondation Centime Climatique, n’est plus possible 
selon les critères stricts de la loi révisée sur le CO².	
La mise en œuvre de cette loi restreint par ailleurs 
sensiblement l’utilisation du modèle mis en place 
par	l’Agence	de	l’énergie	pour		l’économie.	Cette	si-
tuation est en contradiction avec les déclarations 
d’intention du Conseil fédéral, qui souhaite simpli-
fier	sa	mise	en	œuvre	notamment	sous	l’angle	admi-
nistratif.	C’est	pourquoi	l’Office	fédéral	de	l’environ-
nement doit adapter de toute urgence les disposi- 
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tions	d’application	de	la	nouvelle	loi.	Le	modèle	de	
l’Agence	de	l’énergie	pour	l’économie,	qui	prévoit	
une	exemption	de	taxes,	est	convaincant.	Il	faut	exa-
miner sérieusement la possibilité de l’étendre aux 
particuliers propriétaires de biens immobiliers et 
d’encourager la mise en place de systèmes de sto-
ckage de chaleur et d’électricité communs à plu-
sieurs	bâtiments.

CoNClUSIoN  Des mesures incitatives et une large 
marge de manœuvre pour investir  librement per-
mettent à l’économie et aux ménages de contribuer 
durablement	à	réduire	la	consommation	d’énergie.	
L’Agence	de	l’énergie	pour	l’économie	est	un	bon	
modèle.	L’efficacité	énergétique	pourrait	être	aug-
mentée par une meilleure prise en considération 
de la technique du bâtiment dans les programmes 
nationaux	et	cantonaux	d’encouragement.

PoSITIoN 
dE 
l’ÉCoNoMIE 

Renoncer à toute augmentation 
de la taxe sur le cO².

supprimer le mécanisme 
 automatique d’augmentation  
de la taxe sur le cO².

Accorder une plus large place  
à la technique du bâtiment  
dans la politique énergétique.

Appliquer des modèles de 
 réduction du cO² simples et  
non bureaucratiques, en  
autorisant le négoce de cer-
tificats de cO², par exemple.

Éliminer les barrières bureau-
cratiques contenues dans  
l’ordonnance d’application de  
la loi sur le cO². Elles sont 
contraires à la volonté du légis-
lateur et entravent le travail  
de l’Agence de l’énergie pour 
l’économie.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

Intégré  
Considérer tout le bâtiment 
comme un système intégré : 
l’enveloppe du bâtiment  
et la technique du bâtiment 
doivent permettre une 
 utilisation rationnelle de 
l’énergie.

Ouvrir pour accéder
à la vue d’ensemble.



BÂTIMENT ET CHAUffAGE 

INVESTIR dANS 
lA TECHNIQUE 
dU BÂTIMENT EST 
RENTABlE
Tout le monde parle d’isolation. ce n’est pas faux mais  
la technique du bâtiment mérite une plus grande  
attention – également de la part de la confédération. 

La Suisse compte 1,64 million de bâtiments environ : des mai - 
sons individuelles, des immeubles, des écoles, des hôpitaux, 
des	bureaux	et	des	locaux	industriels.	Ce	sont	eux	qui	consom-
ment le plus : près de la moitié de la consommation totale d’éner- 
gie	est	à	mettre	sur	le	compte	des	bâti	ments.	Le	parc	immobi-
lier suisse renferme un potentiel d’économie d’énergie consi-
dérable.	Une	réorientation	de	la		politique	énergétique	sans	re- 
nouvellement	énergétique	du	bâti	n’est	pas	réalisable.

UN PARC IMMoBIlIER ÉNERGIVoRE
Que le parc immobilier soit énergivore n’est un secret pour 
personne.	Par	conséquent,	chacun	reconnaît	que	des	assai-
nissements et modernisations énergétiques sont des piliers 
importants pour réduire la consommation totale d’énergie en 
Suisse.	Mais	comment	exploiter	cet	immense	potentiel	d’éco-
nomie ? Le taux d’assainissement doit être augmenté sensi-
blement si nous voulons une stratégie énergétique couronnée 
de	succès.	

Les	 réflexions	 en	matière	 d’assainissement	 énergétique	 se	
focalisent	 encore	 trop	 souvent	 sur	 l’enveloppe.	Une	grande	
importance	est	donc	accordée	à	 l’isolation	du	bâtiment.	On	
oublie	toutefois	que	les	bâtiments	efficaces	sont	des	réseaux	
intelligents,	qui	relient	de	nombreux	composants	isolés.	

EXPloITER PlEINEMENT lA TECHNIQUE dU BÂTIMENT 
Près de la moitié de la consommation d’énergie des ménages 
suisses	sert	à	produire	de	la	chaleur.	Les	installations	de	chauf-
fage	sont	parmi	les	plus	gros	consommateurs	d’énergie.	Ce-

pendant, il n’existe pas un système de 
chauffage	optimal.	L’utilisation,	la	si	tua-
tion et la qualité du bâtiment déterminent 
les	systèmes	possibles.	Que	l’on	opte	pour	
la pompe à chaleur, le mazout, le gaz, le 
solaire, l’électricité ou le bois (pellets) 
dépend	donc	au	final	d’une	multitude	de	
facteurs et reste, pour chaque bâtiment, 

une	question	individuelle.	Les	systèmes	d’aération	concernent	
en	premier	lieu	les	bâtiments	industriels.	Mais	les	bâtiments	
hébergeant des services, comme les bureaux, les magasins 

lES RÉflEXIoNS EN MATIÈRE 
 d’ASSAINISSEMENT ÉNERGÉTIQUE  
SE foCAlISENT ENCoRE  
TRoP SoUVENT SUR l’ENVEloPPE.
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ou encore les hôpitaux sont aussi dotés de tels sys-
tèmes.	 globalement,	 ces	 bâtiments	 consomment	
une grande quantité d’énergie, en particulier dans 
l’industrie.	Un	dimensionnement	correct	ou	un	sys-
tème de récupération de la chaleur peut se répercu-
ter	favorablement	sur	la	consommation.	Le	consom-
mateur	 de	 courant	 le	 plus	 visible	 est	 l’éclairage.	 
Sa part dépasse cependant rarement 10 % de la 
consommation	totale.	Nonobstant,	dans	le	domaine	
des installations électriques aussi, l’utilisation des 
bons composants permet de réduire fortement la 
consommation	d’énergie.	En	ce	qui	concerne	le	do-
maine sanitaire, la production d’eau chaude, très 
énergivore, possède un potentiel manifeste d’éco-
nomie	d’énergie.	Il	est	notamment	possible	de	dimi-
nuer la consommation d’énergie par l’utilisation de 
robinetteries	et	de	pommeaux	économes	en	eau.	

Technique du bâtiment 
La coordination des  systèmes 
d’aération et de chauffage 
 permet de réduire sensiblement 
la	consommation	d’énergie.	 
Des éclai rages  modernes 
peuvent	aussi	y	contribuer.

Ces différents éléments relèvent de la technique 
du	 bâtiment.	 En	 réalité,	 ce	 sont	 eux	 qui	 consom-
ment	de	l’énergie,	et	non	le	bâtiment.	La	technique	
du bâtiment ne peut cependant déployer tous ses 
effets que lorsque les différents composants sont 
combinés	 intelligemment.	 Ce	 domaine	 renferme	
des	opportunités.	Aujourd’hui	déjà,	des	entreprises	
suisses	renommées,	également	des	PME,	sont	à	la	
pointe	dans	ce	domaine.

AUjoURd’HUI dÉjà, dES ENTRE‑ 
PRISES SUISSES RENoMMÉES,  
ÉGAlEMENT dES PME, SoNT à lA  
PoINTE dANS CE doMAINE.



des modèles d’incitation peuvent faire leurs  
preuves dans le domaine de la mobilité.  
cela vaut mieux qu’un cavalier seul de la suisse.

MoBIlITÉ

EXPloITER PlEINEMENT 
lES INCITATIoNS

ANAlYSE 	 Le	Conseil	fédéral	estime	que	le	trafic	individuel	
motorisé	renferme	un	important	potentiel	d’efficacité	énergé-
tique.	 economiesuisse	 soutient	 l’introduction	 accélérée	 de	
technologies	plus	économes	en	énergie.	 Il	est	 important	de	
renoncer aux actions en solitaire et d’harmoniser les disposi-
tions	en	vigueur	avec	celles	de	l’UE.

L’instrument principal de cette politique est constitué par les 
prescriptions sur les émissions de CO² applicables aux voi-
tures	de	 tourisme	et	aux	véhicules	utilitaires.	Comme	dans	
l’UE,	les	émissions	de	CO² des voitures neuves devraient re-
culer	à	95	g/km	d’ici	à	2020.	Pour	les	véhicules	de	livraison,	le	
seuil	admissible	devrait	être	fixé	à	147	g/km,	même	s’il	n’existe	
aucun	 objectif	 de	 réduction	 des	 émissions	 dans	 l’UE	 pour	
cette	catégorie	de	véhicules.	Il	est	juste	de	reprendre	les	pres-
criptions	de	l’UE	applicables	aux	véhicules	neufs.	En	parallèle,	
on pourrait encourager, par des incitations, l’achat de véhi-

cules équipés de systèmes, de propulsion notam-
ment,	 optimisés.	 Il	 s’agit	 cependant	 de	 ne	 pas	
surestimer	l’amélioration	de	l’efficacité,	qui	est	en	
partie	annulée	par	un	effet	rebond.	Le	parc	de	véhi-
cules	 croît	 sous	 les	 effets	 conjugués	 d’une	meil-
leure	efficacité	et	de	l’accroissement	de	la	popula-
tion	en	Suisse.

Il existe d’autres mesures et incitations favorisant 
les	économies	d’énergie.	Parmi	celles-ci	figurent	
des incitations à l’achat, comme l’exonération de 
l’impôt sur les véhicules automobiles importés, 
des	allégements	fiscaux	pour	le	gaz	naturel	et	 le	
gaz	liquide	et	une	exonération	fiscale	pour	les	car-
burants provenant de matières premières renou-
velables ou neutres en CO².	La	taxe	sur	les	carbu-
rants prévue dans le cadre de la deuxième phase 

Coordonné 
Des prescriptions sur les émissions des  

nouveaux véhicules coordonnées à  
l’échelle	internationale	sont	sensées.
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dE 
l’ÉCoNoMIE  

Renoncer à un cavalier seul de la suisse 
en ce qui concerne les prescriptions  
sur les émissions de cO² des véhicules 
nouvellement immatriculés.

Assouplir le système fiscal et créer des 
incitations pour encourager les véhicules 
efficients et les nouveaux modèles de 
travail.

Établir une tarification de la mobilité 
(« mobility pricing ») plutôt que taxer les 
carburants.

Introduire des conventions d’objectifs 
dans le domaine de la mobilité. Les asso-
cier à un système d’imputation simple  
et non bureaucratique de réduction des 
émissions.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

Ouvrir pour accéder
à la vue d’ensemble.

de la Stratégie énergétique 2050 contrecarre le 
projet d’adaptation de l’imposition sur les huiles 
minérales	pour	le	financement	de		l’infrastructure	
routière, alors que celui-ci est prioritaire et incon-
testé.	 L’encouragement	 de	 nouveaux	modèles	 de	
travail, comme le télétravail, et le remplacement 
des voyages par des réunions virtuelles contribuent 
également	 à	 réduire	 la	 consommation	 d’énergie.	
Enfin,	la	technologie	de	l’information	peut	aussi	opti-
miser	les	processus	logistiques.

Dans un esprit libéral, la mobilité peut également 
être	 influencée	 par	 des	 conventions	 d’objectifs.	
C’est notamment le cas dans le secteur des trans-
ports.	L’introduction	de	conventions	d’objectifs	per-
mettrait	à	des	propriétaires	de	flottes	de	véhicules	
de conclure des conventions pour des prestations 
de	 transport	 définies	 et,	 en	 contrepartie,	 se	 voir	
exonérés	de	certains	impôts	et	taxes.

CoNClUSIoN  Il est nécessaire d’accorder une plus 
large place aux initiatives volontaires de l’écono-
mie	privée.	De	nouveaux	modèles	de		travail	peuvent	
contribuer	 à	 réduire	 la	 consommation	 d’énergie.	
La convention d’objectifs est un instrument éprou-
vé,	qu’il	s’agit	de	développer.

6,21
CARBURANT NÉCESSAIRE  
PoUR 100 KIloMÈTRES
consommation moyenne des  
véhicules immatriculés en 2012, 
en litres 

130
ÉMISSIoNS dE Co² PAR  
KIloMÈTRE
Objectif fixé pour 2015  
pour les nouveaux véhicules,  
en grammes



MoBIlITÉ

fERoNS‑NoUS 
BIENTÔT lE PlEIN 
dE CoURANT?
Le trafic continue d’augmenter. Pour y faire face,  
il faut accroître l’efficacité et utiliser les technologies  
de l’information. cependant, les changements  
ne s’opèrent pas du jour au lendemain.

La	mobilité	est	un	besoin	fondamental	de	notre	société.	Au	ni-
veau	individuel,	elle	est	synonyme	de	liberté.	Et	une	économie	
qui fonctionne – à plus forte raison une économie performante 
comme l’économie suisse – est tout simplement impensable 
sans	mobilité.	

lE VolUME dE TRAfIC CoNTINUE d’AUGMENTER
Le	besoin	de	mobilité	continuera	d’augmenter.	La	numérisa-
tion du monde du travail (télétravail, vidéoconférences) peut 
contribuer	à	diminuer	le	nombre	de	déplacements	à	des	fins	
professionnelles.	 Compte	 tenu	 de	 la	 croissance	 démogra-

phique et économique, il est important 
de faire systématiquement usage de ces 
possibilités.	La	division	du	travail	va	se	
poursuivre, tout comme la dissociation 
des	lieux	de	travail,	de	vie	et	de	loisir.	Un	
coup	 d’œil	 sur	 la	 croissance	 du	 trafic	
suffit	pour	s’en	convaincre	:	au	cours	des	
cinquante	 dernières	 années,	 le	 trafic	
routier motorisé a été multiplié par 5 et 

le	trafic	ferroviaire	par	2.	Dans	le	trafic	aérien,	le	nombre	de	
vols	a	été	multiplié	par	17.	Mais	il	n’y	a	pas	que	le	volume	du	
trafic	qui	a	augmenté.	Les	trajets	parcourus	se	sont		aussi	al-
longés.	Pour	tous	les	modes	de	transport.	Il	y	a	peu	de	chances	
que	cela	change	à	l’avenir.

Un	autre	point	restera	vrai	:	la	mobilité	nécessite	de	l’énergie.	
D’où	le	besoin	de	trouver	le	juste	équilibre	entre	les	défis	so-
ciaux (entretien des systèmes, consommation d’énergie, dis-
cussions sur le CO², développement territorial) et les besoins 
et	désirs	 individuels.	Les	 interdictions	unilatérales,	 les	sys-
tèmes	fiscaux	rigides	ou	les	objectifs	irréalistes	ne	tiennent	
pas	compte	des	interdépendances.	Il	ne	sert	à	rien	non	plus	de	
monter les différents modes de transport les uns contre les 
autres.	

oRIENTER ET AMÉlIoRER
La	mobilité	doit	être	considérée	dans	son	ensemble.	Ce	prin-
cipe	vaut	aussi	pour	la	recherche.	Des	travaux	en	cours	portent	
sur	l’organisation	de	la	mobilité.	Ils	examinent	les	questions	

que pose la mobilité dans un système interconnec-
té,	en	tenant	compte	des	influences	sociales,	poli-
tiques,	économiques	et	écologiques.	Ils	cherchent	
à	répondre	à	la	question	de	savoir	comment	influer	
intelligemment sur la croissance du volume du tra-
fic	et	avec	quels	instruments.	Les	grandes	agglo-
mérations	urbaines,	où	vit	une	bonne	partie	de	la	
population suisse, ont besoin de systèmes de mo-
bilité	qui	fonctionnent	parfaitement.	

D’autres travaux se concentrent sur les aspects 
technologiques.	 Dans	 le	 trafic	 ferroviaire,	 par	
exemple, on admet que la limite de vitesse est plus 
ou	 moins	 atteinte.	 Les	 premiers	 trains	 commer-
ciaux à sustentation magnétique circulent déjà en 
Asie.	Ils	consomment	toutefois	beaucoup	d’énergie	
et ne sont pas compatibles avec l’infrastructure 
ferroviaire	existante.	Il	n’existe	par	conséquent	au-
cun	projet	concret	de	ce	type	en	Europe.	De	nouveaux	

AU CoURS dES CINQUANTE 
dERNIÈRES ANNÉES, lE  
TRAfIC RoUTIER MoToRISÉ A 
ÉTÉ MUlTIPlIÉ PAR 5 ET lE 
TRAfIC fERRoVIAIRE PAR 2.
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tronçons	 pourraient	 éventuellement	 faire	 figure	
d’exception,	mais	leur	planification	et	leur	réalisa-
tion sont aujourd’hui déjà très complexes, comme 
on	le	voit	avec	le	tunnel	de	base	du	gothard	de	la	
NLfA.	

QUANd l’ESSENCE SoRT d’UNE PRISE 
Dans le domaine de la mobilité individuelle, la raré-
faction des ressources et les changements clima-
tiques ont pour effet d’encourager les recherches sur 
les	systèmes	de	propulsion.	Le	moteur	à	combustion	
ne cesse de s’améliorer, et cela tant au niveau de la 
consommation que du rejet des émissions pol-
luantes.	Lino	guzella,	professeur	à	l’EPfz,	a	décla-
ré dans un entretien que, dans dix ans, l’immense 
majorité des voitures dans le monde seront tou-
jours	mues	par	des	moteurs	à	combustion.	Mais	le	
gaz naturel et le biogaz représentent désormais 
aussi	d’excellents	carburants	alternatifs.	beaucoup	

prédisent également un bel avenir à l’électro mobilité 
et prévoient que le « plein de courant » se générali-
sera.	«	Un	moteur	électrique	est	 silencieux	et	ne	
pollue	pas	»,	constate	Lino	guzzella,	tout	en	faisant	
remarquer que « les gens oublient que le courant 
ne	sort	pas	de	la	prise	comme	par	enchantement.	Il	
doit	être	produit.	»	Enfin,	certains	chercheurs	s’in-
téressent	aux	nouveaux	matériaux.	On	pourrait	par	
exemple faire un plus grand usage de l’aluminium 
ou	 du	 PrC	 (polymère	 renforcé	 de	 fibres	 de	 car-
bone),	un	matériau	composite.	L’objectif	est	clair	:	il	
faut	alléger	les	véhicules	et	augmenter	leur	effica-
cité	énergétique.

Réguler le trafic  
La régulation intelligente  

des flux de trafic renferme  
un	gros	potentiel.	

Source	:	Entretien	avec	Lino	guzzella,	Das	Magazin,	3/2011	
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La recherche et le développement jouent un rôle fondamental  
pour la réorientation de la politique énergétique. La stabilité des  
réseaux et le stockage de l’électricité sont deux défis majeurs.

RECHERCHE ET dÉVEloPPEMENT 

SToCKER ET ASSU RER 
UNE dISTRIBUTIoN 
STABlE

RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
RÉSEAUX DE DONNÉES 

Smart Grid 
Nous serons en mesure de garantir la stabilité 
du système pendant la réorientation de la 
 politique énergétique, si nous disposons de 
 réseaux intelligents capables d’absorber  
les	fluctuations	de	tension.



CoNClUSIoN  La recherche et le développement 
devraient	apporter	des	réponses	aux	défis	liés	au	
tournant	 de	 la	 politique	 énergétique.	 Il	 s’agit	 no-
tamment de trouver d’autres solutions pour le sto-
ckage saisonnier du courant dont la production est 

irrégulière.	 Du	 fait	 des	 in- 
nombrables installations de 
production décentralisées, 
comme les panneaux solaires 
sur les toits des maisons, la 
stabilité des réseaux repré-
sente	 un	 défi	majeur.	 Consi-
déré sous cet angle, le réta-
blissement de l’approvision- 

nement après une coupure ou une panne d’électri-
cité de grande envergure est tout sauf facile et né-
cessite	 encore	 d’importantes	 recherches.	 Autre-
ment dit, le renforcement de la recherche énergé- 
tique et de l’innovation est un objectif prioritaire 
pour	l’économie	suisse.

ANAlYSE 	 Avec	la	publication	en	automne	2012	de	
son message relatif au plan d’action « Recherche 
énergétique suisse coordonnée », le Conseil fédé-
ral a pris les devants et proposé des mesures 
concrètes	pour	 les	années	2013	à	2016.	 Il	prévoit	
d’allouer des crédits d’un montant total de quelque 
200 millions de francs aux divers domaines des 
hautes	écoles.	L’économie	est	favorable	à	un	encou-
ragement des technologies de ce type, qui contri-
bue aussi à combler la pénurie de spécialistes qua-
lifiés	et	de	relève	scientifique	dans	le	domaine	MINT	
(mathématiques, informatique, sciences naturelles 
et	technique).

Le	plan	d’action	couvre	l’ensemble	de	la	chaîne	de	
création de valeur, de la recherche fondamentale 
au	développement	du	produit	final,	tout	en	mettant	
l’accent	sur	la	recherche	appli	quée.	Selon	l’écono-
mie, toutefois, il n’est pas souhaitable que la Confé-
dération se focalise sur un 
petit	nombre	de	technologies.	
Nul ne peut aujourd’hui pré-
tendre avoir la vue d’ensemble 
des développements aussi 
nombreux	que	divers	en	cours.	
Le progrès technique étant 
imprévisible par nature, il faut 
à tout prix éviter que la re-
cherche soit entravée par des limitations et des in-
terdictions.	Dans	le	contexte	de	la	réorientation	de	
l’approvisionnement énergétique, un accent parti-
culier doit être mis sur l’intégration et le stockage 
des énergies renouvelables dont la production est 
irrégulière.	Cela	vaut	pour	la	recherche,	mais	aussi	
pour le développement jusqu’au stade de la mise 
sur	le	marché.	L’innovation	en	elle-même,	en	tant	
que produit issu de la recherche et du développe-
ment helvétiques, crée de nouvelles opportunités 
pour	notre	pays.

dU fAIT dES INNoMBRABlES  
INSTAl lATIoNS dE PRodUCTIoN  
dÉCENTRAlISÉES, lA STABIlITÉ  
dES RÉSEAUX  REPRÉSENTE l’UN  
dES dÉfIS MAjEURS. 

PoSITIoN 
dE 
l’ÉCoNoMIE  

Augmenter les dépenses publiques  
en faveur de la recherche et du dévelop-
pement dans le domaine énergétique.

Instaurer des incitations fondées sur 
l’économie de marché pour la recherche 
et le développement dans le domaine 
énergétique.

Encourager les améliorations et la 
 valorisation des énergies renouvelables.

définir des priorités thématiques pour  
la recherche : 
w énergies renouvelables dont la 
 production est régulière, la géothermie, 
par exemple ; 
w stockage décentralisé des énergies 
 renouvelables ; 
w intégration au système des énergies 
renouvelables ; 
w stabilité du système et sécurité de 
 l’approvisionnement après des coupures 
de courant.

w  cf.	également	la	vue	d’ensemble	

Ouvrir pour accéder
à la vue d’ensemble.

+200 mio.
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RECHERCHE ET dÉVEloPPEMENT 

lA SUISSE joUIT 
d’EXCEllENTES 
CoNdITIoNS
nos entreprises sont à la pointe dans les domaines de 
l’électricité et de l’énergie. Les PME et le système  
dual de formation y contribuent grandement. La formation 
de techniciens et de scientifiques joue un rôle crucial. 

L’énergie et tous les domaines qui lui sont directe-
ment ou indirectement liés font partie des princi-
pales thématiques de recherche et de développe-
ment.	Indépendamment	de	toute	considération	re- 
lative à un éventuel tournant énergétique, il faut 
trouver, grâce à la recherche, des solutions qui per-
mettent	de	répondre	aux	défis	actuels	liés	à	une	de-
mande d’énergie croissante sur fond de raréfaction 
des	ressources.	Dans	cette	perspective,	il	convient	
de faire appel à tout l’éventail des instruments à 

disposition, de la recherche 
fondamentale éminemment 
importante au développement 
de produits axé sur l’applica-
tion.	Mais	 pourquoi	 une	 acti-
vité de recherche à si large 
échelle est-elle nécessaire ? 
Actuellement,	nul	n’est	en	me- 
sure de prédire l’avenir de ma- 
nière	 fiable,	 les	 développe-
ments dynamiques en cours 
étant	bien	trop	nombreux.	Ce	

serait donc faire fausse route que d’encourager uni- 
quement	certaines	technologies.	La	recherche	et	le	
développement doivent pouvoir se faire avec le 
moins	de	limitations	et	d’interdictions	possibles.	Car	
si l’on entend exploiter les chances qui se présentent, 
il	ne	faut	négliger	aucun	domaine	d’innovation.	Tant	
le système suisse des hautes écoles que l’écono-
mie	et	la	compétitivité	de	la	Suisse	en	profiteront.

APPRoVISIoNNEMENT EN ÉNERGIE  
à fAIBlES ÉMISSIoNS dE Co²
Le	défi	majeur	de	la	recherche	pour	faire	face	au	
besoin croissant d’énergie et aux changements cli-
matiques consistera sans aucun doute à assurer 
un approvisionnement en énergie respectueux de 
l’environnement.	Et	ce,	à	des	conditions	aussi	avan-
tageuses que possible, dans l’intérêt de l’économie 
comme	de	la	population.	Ces	impératifs	appellent	

clairement un développement et une valorisation des éner-
gies	renouvelables.	 Il	s’agit	en	particulier	de	concentrer	les	
efforts sur les énergies renouvelables dont la production est 
régulière.	On	songe	ici	notamment	à	la	géothermie,	par	oppo-
sition	 à	 l’énergie	 solaire	 ou	 éolienne.	 Pour	 disposer	 d’ici	 à	
vingt ans de résultats concrets, il faut dès aujourd’hui intensi-
fier	les	activités	de	recherche	dans	le	domaine	de	la	géothermie	
profonde.	L’intégration	au	système	et	le	stockage	décentralisé	
des énergies renouvelables sont deux autres thématiques cen-
trales qui s’imposent du fait du caractère irrégulier de l’éner-
gie	produite	à	partir	de	sources	renouvelables.	Pour	compen-
ser	 les	 fluctuations,	 il	 faut	 impérativement	 disposer	 de	
possibilités	et	de	capacités	de	stockage	en	suffisance,	faute	de	
quoi	la	sécurité	de	l’approvisionnement	ne	peut	être	assurée.	
Concrètement, il s’agit de mettre en place un réseau élec-
trique intelligent, au sein duquel producteurs, systèmes de 
stockage, consommateurs et distributeurs communiquent, ce 
qui	permet	un	pilotage	optimal	des	flux.

INVESTISSEMENTS dANS lES SCIENCES NATUREllES  
ET lA TECHNIQUE
Le haut niveau des écoles polytechniques fédérales ainsi que 
la diversité et l’orientation pratique des hautes écoles font de 
la	Suisse	un	pays	d’excellence	scientifique.	Un	pays	qui	peut	
aussi compter sur la recherche et le développement de son 
économie privée pour trouver les solutions qui lui permettront 
d’assurer	durablement	son	approvisionnement	énergétique.	
Et,	en	plus,	de	tirer	profit	le	moment	venu	du	potentiel	écono-
mique	qu’elles	 renferment.	Car	 les	enjeux	sont	énormes	et	
concernent	le	monde	entier.

Mais	 la	recherche	énergétique	recèle	aussi	de	nombreuses	
chances	pour	le	domaine	MINT,	constitué	des	mathématiques,	
de l’informatique, des sciences naturelles et de la technique, 
autant	de	secteurs	où	la	Suisse	fait	actuellement	face	à	une	
pénurie	de	spécialistes	qualifiés.	Une	intensification	des	acti-
vités de recherche dans le domaine énergétique permettra 
d’attirer	la	relève	scientifique,	de	rendre	le	marché	du	travail	
helvétique plus attrayant et, dans la foulée, de renforcer la 
compétitivité	de	la	place	économique	suisse.	

PoUR dISPoSER d’ICI à  
VINGT ANS dE RÉSUlTATS 
CoNCRETS, Il fAUT dÈS 
 AUjoURd’HUI INTENSIfIER 
lES ACTIVITÉS dE RE‑
CHERCHE dANS lE doMAINE 
dE lA GÉoTHERMIE  
PRofoNdE. 



le futur  
Par le biais de la formation 
et de la recherche, notre 
pays peut contribuer à la 
résolution des problèmes 
énergétiques	mondiaux.	

13 mrd
RECETTES dES IMPÔTS ET TAXES 
sur l’énergie en 2012 en suisse, 
correspond à 40 % des dépenses 
d’énergie finale, en francs
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AvANT-PROPOS

Les fluctuations économiques soumettent l’approvi- 
sionnement énergétique à de sévères contraintes. Ce-
lui-ci ne doit pas être surdimensionné ni trop resser-
ré. Le prix de l’électricité est à peu près retombé au-
jourd’hui à son niveau d’il y a dix ans environ. Cela tient 
à la faiblesse de la demande qui résulte de la morosité 
économique et à d’abondantes injections de courant sub- 
ventionné. Mais une chose est sûre : la consommation 
d’électricité continuera d’augmenter dans notre pays. 

Dès lors, la question de la sécurité de notre approvi-
sionnement électrique futur apparaît tout à fait prio-
ritaire. Non seulement l’économie, mais notre mode 
de vie tout entier dépendent de cette sécurité. econo-
miesuisse a donc décidé de présenter ses propositions 
pour alimenter le débat et contribuer par des idées 
constructives à l’élaboration de la nouvelle politique 
énergétique suisse. Nos propositions s’inspirent tou-
tefois de l’objectif inscrit en toutes lettres dans la Consti- 
tution fédérale : « L’approvisionnement en énergie doit 
être suffisant, diversifié, sûr, économiquement optimal 

 w  Demain aussi, nos entreprises auront besoin de prix 
de l’électricité compétitifs. Pour cela, il faut libéraliser 
complètement le marché de l’électricité pour les pro-
ducteurs et les consommateurs. Du côté des consom-
mateurs, la deuxième étape de l’ouverture du marché 
devra se concrétiser le plus vite possible, comme le 
prévoit la loi en vigueur et l’annonce aussi la mise en 
place de la stratégie énergétique. Du côté des produc-
teurs, il s’agit de promouvoir les énergies renouve-
lables dans le respect des principes du marché. 

 w La Suisse doit être intégrée au marché européen. C’est 
une condition essentielle si elle entend garantir et op-
timiser, à moyen et long termes, un approvisionnement 
fiable en électricité. Seul un accord sur l’électricité 
passé avec l’UE lui permettra d’atteindre cet objectif. 

 w La politique énergétique ne doit pas être centrée uni-
latéralement sur la production. Il faut pratiquer une 
approche intégrale et en réseau. Seul un système de 
production, des réseaux et un dispositif de stockage 
conçus comme un tout peuvent assurer la sécurité de 
l’approvisionnement. 

 w Augmenter le prix de l’électricité par l’introduction d’im- 
pôts et de taxes et par l’augmentation continuelle des 
subventions produirait des effets contraires à ceux vi-
sés et serait préjudiciable à la compétitivité de la place 
économique suisse. Nous dénonçons tout alourdisse-
ment supplémentaire de ce prix. 

 w Il faut du temps pour réorganiser l’approvisionnement 
électrique de la Suisse. Une sortie prématurée du nu-
cléaire raccourcirait artificiellement le délai néces-
saire et aggraverait le risque d’interruptions de four-
nitures. Nous soutenons l’attitude du Conseil fédéral, 
qui souhaite avancer à pas sûrs et prudents. 

 w La portée de la politique énergétique est à la fois éco-
nomique et sociale. L’énergie touche tous les domaines 
de l’existence. Raison pour laquelle nous sommes fer-
mement persuadés que le projet de nouvelle politique 
énergétique du Conseil fédéral a besoin d’une légiti-
mation démocratique. Avant que le monde politique 
l’entérine définitivement, le peuple et les cantons de-
vraient se prononcer à son sujet. Les mesures exigent 
en effet une large acceptation du public. 

LA POLITIquE éNERgéTIquE A D’ImmENSES  
RAmIfICATIONS
 
La politique énergétique a d’immenses ramifications, 
bien qu’en définitive, seuls comptent la stabilité et le 
financement de l’ensemble du système. Notre publica-
tion met en évidence ces interconnexions et résume les 
grandes orientations de politique énergétique souhai- 
tées par l’économie. Elle formule des propositions 
constructives en faveur d’une politique énergétique 
efficace de la Suisse. Nous sommes ouverts au débat. 

et respectueux de l’environnement ». En même temps, 
nous voyons dans la restructuration de l’approvision-
nement énergétique de notre pays une chance pour le 
pôle technologique suisse. 

Le présent document propose des pistes intéressantes 
pour l’aménagement de conditions générales de poli-
tique énergétique propices à la place économique 
suisse. La voie à suivre est à l’évidence une ligne de 
crête entre la nécessité de tenir compte de la réalité 
économique et le souci de respecter le cadre général 
imposé par la stratégie énergétique du Conseil fédéral. 

Quelques précisions encore sur diverses notions uti-
lisées dans ce texte. La stratégie énergétique du gou-
vernement porte sur l’électricité, raison pour laquelle 
celle-ci tient une place privilégiée dans cette publica-
tion. Une certaine confusion entre les notions d’éner-
gie et d’électricité étant déjà présente au stade du 
projet du Conseil fédéral, il est difficile de l’éviter en-
tièrement dans le débat.

LES PROPOSITIONS DE L’éCONOmIE PEuvENT SE RéSumER COmmE SuIT :

Les vice-présidents d’economiesuisse : 
Hans Hess, président de Swissmem 
Christoph Mäder, président de scienceindustries 
Patrick Odier, président de l’Association suisse des banquiers

uNE BROCHuRE 
PuBLIéE PAR ECONOmIESuISSE 




